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Déroulement du cours

· 1 semestre

· Contrôles

· 1 ou 2 Questions de cours le 09 décembre 2002

· Dissertation à rédiger à la maison pour le 06 janvier 2003

· Contrôle final le 13 janvier 2003

· Faire attention aux concepts utilisés.

· Teneur des dossiers

· D1 : Coase. Montrer le rôle joué par les firmes, absentes jusqu’alors (1937) du raisonnement économique dominé par la théorie NCL standard (TNS).

· D2 : est-il préférable de passer par le marché ? La firme ? Un mécanisme dual ?

· D3 : visions contractuelles : la firme comme lieu de contrat (relation « principal agent ») puis la firme dans la théorie des coûts de transaction.

· D4 : les incitations monétaires et non monétaires. Efficacité ?…

· D5 : les différentes formes d’organisation internes : circulation de l’information…

	Cours 
	TD Théorie des organisations des marchés
	Claude Ménard


Introduction

Méthode : Comment fonctionne une économie de marché en tant que système complexe ? L’approche est récente et les concepts ne sont pas encore stabilisés.

Il existe par ailleurs des problèmes liés à la modélisation. La théorie n’est donc pas encore unifiée. Les modèles sont soit trop sophistiqués, soit trop rudimentaires.

Les études utilisées sont : économétriques. Analyse quantitative.

Attention aux concepts ! 

Délimitation du domaine

1 Complexité d’une économie de marché

Deux cas seront développés pour illustrer cette complexité. Celui de Kodak sera notamment étudié dans ses différentes phases.

1.1 Le cas de Kodak

Phase I : entrée de Kodak sur le marché des photocopieurs 

Kodak dans les années 70. Succès immense du au développement des activités photos et pellicules. Or, le marché va stagner dans les années 70 au même moment où se développe celui des photocopieurs. Kodak va donc entrer sur ce dernier dominé alors par Xérox et IBM.

En l’espace de 7 à 8 ans, Kodak acquiert 25% des parts de marché (pdm). Service après vente (SAV) et pièces de rechange apparaissent très vite comme un point clé et pénalisant en terme de gestion, de cette activité d’autant que chaque entreprise possède son propre modèle de photocopieur.

Kodak va donc décider de déléguer progressivement cette activité de SAV et de pièces de rechange à des opérateurs indépendants. Beaucoup seront d’ailleurs d’anciens employés de Kodak.

Parallèlement, d’autres firmes font leur entrée sur ce marché en pleine expansion : Canon…ce qui va conduire inéluctablement à réduire les marges bénéficiaires des groupes déjà présents. Le marché continue toutefois son expansion.

Phase II : Kodak modifie sa stratégie

Dans ce contexte, l’activité SAV et pièces détachées devient rapidement la plus profitable. Fin 1985, Kodak change sa stratégie et décide cette fois de se concentrer sur le SAV et de reprendre à son compte cette activité devenue lucrative.

Kodak décide l’intégration totale du SAV. Le groupe décide donc d’éliminer les opérateurs indépendants. Pour ce faire, il va progressivement arrêter de livrer ceux-ci en pièces de rechange. En 1987, ces opérateurs autonomes se regroupent et poursuivent Kodak en justice pour politique anticoncurrentielle, s’appuyant sur le droit des EU qui prévoir notamment que « si l’on peut prouver qu’un marché est pertinent, il est alors interdit de le rendre dépendant », c’est à dire de le lier, de créer un lien irréversible entre ce marché et un autre. 

Les arguments invoqués par les indépendants sont :

· Le marché des pièces de rechange est pertinent. En obligeant les acheteurs de photocopieurs Kodak (produit liant) à acheter en même temps le SAV (produit lié), les acheteurs sont prisonniers du premier marché.

· Cette situation de « verrouillage » permet à Kodak d’extorquer de l’argent à ses clients.

Les arguments invoqués par Kodak sont :

· Le marché des photocopieurs est extrêmement concurrentiel.

· Les clients sont des clients de grande taille : entreprises, administrations…et sont donc aptes à comparer l’information disponible, les coûts…et peuvent donc choisir en toute liberté.

· Le marché reste donc parfaitement concurrentiel.

· Kodak souhaite par ailleurs, garantir la qualité du SAV.

Phase III : phase judiciaire

Le système judiciaire des EU comporte trois niveaux :

· Cours de District :
niveau inférieur. Va donner raison à Kodak.

· Cours d’Appel :
niveau intermédiaire. Va donner raison aux indépendants.

· Cours Suprême :
niveau supérieur. Renvoie à la Cour d’Appel pour un problème technique.

Ce procès va durer 10  ans. En 1997 Kodak est condamné à :

· Accepter les opérateurs intermédiaires, donc à abandonner l’exclusivité du SAV,

· Compenser les pertes subies par les opérateurs indépendants durant ces 10 ans,

· Vendre des pièces détachées à un prix non discriminatoire.

Phase IV : généralisation du cas Kodak. Jurisprudence.

Très répandue aux EU, la pratique du SAV exclusif va donner lieu à l’ouverture d’un nombre considérables de procès. Il va en être de même des contrats comportant des coûts d’information élevés : cette dernière doit désormais être parfaite. Il en est de même pour les coûts de « switching » ou coûts liés au changement de fournisseur. Dés lors qu’il existe un risque de comportement opportuniste, le contrat va être cassé.

Face à l’afflux de dossiers, les juges vont donc devoir « réduire »le champs d’application de la jurisprudence Kodak. Ils vont donc y introduire des restrictions dont le chiffrement des coûts d’information. 

Le résultat sera la complexification des règles établies, le manque de lisibilité de ces règles (car différentes d’un tribunal à un autre),…l’augmentation des coûts de transaction (en cas de recours à la justice notamment), de l’incertitude pour les opérateurs, du pouvoir des juges…

1.2 Le cas des systèmes de fonctionnement des hôpitaux

Etudié par Michel Crozier en 1978 à partir de deux hôpitaux, belge et français. En comparant ces deux types de système d’hémodialyse, il va constater que le français est très hiérarchisé, centralisé, que les règles y sont très formalisées. Le rapport au patient n’est pas le même dans les deux pays, le système belge lui offrant notamment une meilleure information.

1.3 Les dimensions d’une économie de marché : importance des institutions

Les règles institutionnelles sont nécessaires au bon fonctionnement d’une économie de marché. Droit de la concurrence, judiciaire, droit des contrats, mises en œuvre administratives des décisions…

Il existe différentes manières d’organiser une activité économique. Il n’y a pas de déterminisme technologique. La technologie impose des choix et non des modes opératoires, organisationnels.

Il existe différents modes de transaction : le marché, l’entreprise intégrée (Kodak + SAV), la forme hybride (entreprises coordonnées).

L’organisation interne d’une entreprise peut donc différer d’un lieu à un autre (cas des hôpitaux).

On s’attache aux coûts de transaction ex ante et ex post et non pas aux coûts de production. Dans l’exemple de Kodak et de Crozier, on s’est attaché aux coûts liés à l’organisation.

1.4 Tableau de synthèse

	Environnement institutionnel

	

	Modes d’organisation

	

	Agents 


En continu : les effets hiérarchiques dominants.

En pointillés : les interférences entre acteurs économiques.

2 Environnement et arrangements institutionnels

Certains concepts sont encore en cours d’élaboration. C’est par exemple le cas du concept « d’organisation » mal défini : institution ? Entité juridique ?…

North (Prix Nobel 1994) proposait de distinguer « environnement institutionnel » et « arrangements institutionnels ».

Le 1er est l’ensemble des règles qui établissent les bases de la production et de la distribution. CE sont les règles du jeu.

Le 2nd est ce qui se passe au sein de l’environnement entre les unités économiques pour la coopération et/ou la concurrence. C’est le comportement lié aux règles du jeu.

2.1 L’environnement institutionnel : 3 dimensions

(1) Institution : une règle du jeu pour tous les agents économiques.

r = (Y + ( avec ( ( [0 ;1] et ( ( R. « r » étant la rémunération. « Y » la production. Quelle est la relation entre « r » et « Y ». Entre la rémunération du métayer et sa production ? ( et ( sont ce à quoi s’intéresse une institution. Ce sont les règles qui définissent les actions acceptables par les agents.

Si par exemple ( > 0 alors qqs le travail fourni, r > (
Mais si ( = 0 et 0< ( < alors r s’accroît avec Y

La règle universelle pourrait être ici, la fixation de (. C’est une contrainte. Ici cela équivaut à la mise en place d’un SMIC.

(2) Une institution : une règle conventionnelle.

Elle n’est pas naturelle et résulte d’un accord social. Etudié par la théorie des jeux. Elle impose des schémas de comportement et un diffusion complète de l’information.

(3) Une institution : une règle conventionnelle constituant des constructions sociales normatives : lois, normes, tabous…agissant comme des prescriptions. Restrictions des domaines de préférence.

(4) Conséquences ou propriétés : 4

· Stabilité : s’inscrit dans le LT

· Abstraites : elles dépassent les individus et leurs arrangements

· Impersonnelle et non arbitraire : au sens où elle doit être perçue comme identique pour une même catégorie d’agents. exemple : les règles fiscales.

· Normatives : délimité ce qui est ou pas acceptable de la part des individus.

Il est à noter que le s règles les plus durables sont celles qui ont été intériorisées par les individus.

2.2 Définition d’une institution

Une institution XE "institution"  est un ensemble de règles stables, abstraites et impersonnelles, inscrites dans le long terme, encastrées dans des lois, des traditions ou des coutumes, associées à des mécanismes visant à mettre en œuvre des schémas de comportement gouvernant les relations entre les entités sociales. La dotation institutionnelle XE "dotation institutionnelle"  est l’ensemble des règles qui organise le fonctionnement d’une société. Les agents vont ensuite organiser leurs relations au sein même de ces règles : ce sont alors des arrangements.

2.3 Les arrangements caractérisant une économie de marché

Les agents vont organiser la production, les transactions…dans l’environnement qui leur est donné. Il existe des formes structurelles distinctes pour organsiner l’activité économique. Trois familles :

· Le marché, (5)

· Les organisations intégrées, (4)

· Les formes hybrides. (5)

Chacune de ces trois formes a ses propres caractéristiques.

Le marché : 5 caractéristiques

· Ils requièrent des règles institutionnelles : Russie et PECO en ont fait l’expérience durant leur transition vers l’économie de marché. Ce dernier n’est pas spontané.

· Rôle central des prix : information & coordination

· Autonomie des décideurs : Conseil de la concurrence

· Identité des agents importe peu

· Réversibilité : un vendeur peut devenir acheteur.

Le marché : définition

Le marché XE "marché"  est un arrangement fait de règles et de conventions qui rendent possibles les transferts de droit d’usage à large échelle entre agents indépendants. Cdes transferts opérant par adaptations guidées par le système des prix.

L’organisation intégrée : 4k

· Existence de règles internes résultant de choix volontaires,

· Coordination consciente des activités des agents. La coordination se fait ex ante.

· Rôle majeur de la hiérarchie,

· La hiérarchie est complétée par la coopération active, l’adhésion des agents. Relation « agent principal » et problème des incitations.

L’organisation intégrée : définition

Une organisation intégrée XE "organisation intégrée"  est un arrangement conscient, résultant du choix faits par les agents, de coordonner délibérément leurs actions sur un e base régulière et sur des objectifs spécifiques. Ces choix étant coordonnés par une combinaison de commandement et de coopération.

Les marchés ont été l’objet essentiel des études menées jusque dans les années 70. Or, a partir de ce moment là, les études vont porter sur la « boite noire », l’entreprise et ce qui se passe à l’intérieur.

L’organisation hybride : 5k : la franchise

Exemple : un ensemble de producteurs coordonnés entre eux sur des actions ponctuelles. Ni marché, ni organisation intégrée.

· Continuité de la relation entre les participants. Il y a donc sélection des partenaires. 

· Existence de processus de sélection,

· Nécessité de disposer de mécanismes spécifiques pour assurer la coopération entre les partenaires qui restent juridiquement indépendants,

· Il existe des mécanismes de résolution des litiges

· Il existe un mécanisme de répartition de la rente (profit).

L’organisation hybride : définition

Une organisation hybride XE "organisation hybride"  est un arrangement institutionnel qui dépend d’accords de LT ou de CT automatiquement renouvelables entre des partenaires autonomes maintenant leur droit de propriété tout en acceptant une coordination partielle sur un segment de leurs activités.

2.4 Tableau récapitulatif

	
	Fondements 
	Coordination 
	Fonction

	Marché
	Autonomie de décision ex ante
	Prix 
	Concurrence 

	Organisation intégrée
	Planification 
	Hiérarchie 
	Amener les agents à coopérer (incitation )

	Hybride 
	Existence d’arrangements mutuels sur un domaine de décision
	Contrats ou accords mutuels : réseaux
	Mettre en commun des ressources : pooling .


3 Diversité des modes d’organisation

3.1 Les marchés

Il existe une grande diversité des modes d’organisation des marchés. 

Exemple 1 : marché des produits courants. L’offre de produits de même nature et substituables entre eux est multiple. Le producteur va devoir signaler les caractéristiques de ses produits. L’information va jouer un rôle majeur. Du coté de la demande, le problème principal va être celui de l’inspection et de la sélection des produits. Ceci génère des coûts. Les inspections sont donc restreintes du fait des coûts d’information.

Exemple 2 : le marché des diamantaires. L’offre est une offre de produits à caractéristiques spéciales, donc peu substituables entre eux et à coûts très élevés. Le marché est un réseau (Anvers, New York) avec une très forte sélection des participants, des règles informelles nombreuses (réputation sinon exclusion). Il n’y a pas d’inspection. tout se règle à distance. Le système repose sur la confiance mutuelle. 

3.2 Modèle de base

Equilibre général de type Walrasien. Modèle d’échange.

Hypothèses : 

· Une liste de bien est donnée. L’un des biens sert d’étalon (la monnaie).

· Les agents savent ordonner leurs préférences.

· Les firmes sont possédées par des sous-ensembles de consommateurs.

· Les firmes ont une fonction de production, c’est à dire un ensemble de caractéristiques qui permettent la combinaison des inputs.

·    L’information circule librement.

Offreurs et demandeurs sont mis en relation par un signal (le prix). Ce qui caractérise le modèle est qu’il existe un ensemble de prix qui va « accoupler » O et D. C’est le « vecteur prix d’équilibre ». ses caractéristiques sont les suivantes :

P* : 
prix d’équilibre

Yj : 
revenu ou production du producteur j

i :
consommateurs

x :
biens disponibles

dij :
ensemble de consommateurs ayant des droits sur j

Il ne se fait de transactions que lorsque il existe un prix d’équilibre.

(1) P* Y*j ( P* Yj 

Ceci quel que soit j : le prix intérieur d’un produit est inférieur à son prix mondial d’équilibre.

(2) P*xi (  (i dij P*Y*j + (i Wi
Quel que soit « i » le prix mondial d’un bien est inférieur ou égal au droit lié en valeur ajouté à la dotation initiale.

(3) (xi  = ( iYj + (iWi
Les agents doivent consommer l’ensemble des biens. Tous les B&S sont amenés sur le marché et trouvent acquéreur.

Conséquences : le vecteur prix d’équilibre se présente comme un mode efficace d’organisation des transactions. Il rend les plans des agents mutuellement compatibles. Pour ceux qui ont choisi de faire appel au marché.

Dans ce modèle, le mécanisme des prix est un mécanisme d’organisation des transactions. L’économie de marché s’identifie à lui.

Les prix jouent donc un rôle clé dans le mécanisme d’ajustement. Mais comment arrive-t-on à ce prix d’équilibre ? ce point est mal connu. 

Exemple : comment va-t-on arriver à un prix d’équilibre, de marché sur le marché de l’électricité qui se crée actuellement en Europe ? Les agents doivent rester indépendants  les uns des autres. Producteurs et consommateurs. Il faut également créer un système de prix. Or, ceci nécessite un ensemble de règles. L’expérience russe a montré qu’il ne pouvait surgir ex ni hile. Le Royaume-Uni a adopté un système centralisé, d’annonces « ½ heure par ½ heure ». La Scandinavie segmente au fur et à mesure son marché en fonction de l’inadéquation de l’offre et de la demande. Toute offre non achetée devient un sous marché ou segment de l’offre générale. Le prix est donc enraciné dans un ensemble de règles institutionnelles. 

Par ailleurs, des règles institutionnelles impliquent des imperfections, des défaillances. Les imperfections ont à situer au niveau du modèle théorique. Les défaillances au niveau de la mise en œuvre du modèle.

3.3 Les imperfections du modèle

(1) Pour que le vecteur prix d’équilibre joue son rôle d’appariement, il faut que l’information soit complète, accessible à tous et diffusée en temps continu. Or, elle a un coût. 

(2) Il faut des institutions pour qu’un marché fonctionne. Pour un même bien, l’électricité, nous avons vu qu’il existe plusieurs organisations institutionnelles (UK, Scandinavie…).

(3) Les droits des consommateurs (dij) sont de nature différentes : travail, propriété, salaire…et le précision de ces droits des salariés impose des institutions

(4) Les droits doivent également être transférables entre agents. Le modèle ne dit rien de ceci. Cela nécessite donc des règles qui ont également des coûts.

D’autres modes sont peut être alors plus avantageux que le marché. 

3.4 Les défaillances du modèle

(1) Indivisibilité : certains biens sont indivisibles. Or, comment peut on rémunérer un travailleur œuvrant au sein d’une équipe dont la productivité est estimée globalement et non individuellement ?

(2) Problèmes de mesures : soit des prix, en cas d’indivisibilité, soit du fait des caractéristiques de deux biens d’apparence identique (2 oranges : laquelle est la meilleure qualitativement ?)

(3) Biens publics : beaucoup de biens sont produits pour une quantité importante de personnes. Défense d’un pays, autoroutes... Comment définir le droit de chacun par rapport à ces biens ? 

Résumé : le marché présente donc des difficultés théoriques et des difficultés d’application de la théorie. Marché = Imperfections XE "Imperfections"  + défaillances XE "défaillances" .
Il va donc exister des modes d’organisation alternatifs au marché.

4 Les organisations intégrées (OI) : existence. Le cas de V.I

Au plan empirique, une partie importante des transactions se fait à l’intérieur des entreprises. Peu de choses existent dans ce domaine au plan théorique, hormis le fonction de production.

4.1 Q1 : qu’est-ce qui explique l’existence de ces OI ?

Le cas classique d’examen est celui de l’intégration verticale.

Un exemple peut être donné avec Vivendi. Ex Compagnie Générale des Eaux. Historiquement pionnière au niveau mondial avec la Compagnie Lyonnaise des Eaux, en matière de gestion des eaux, puis de gestion déléguée des services liés à l’eau.

La compétence de Vivendi va se développer dans d’autres savoir-faire : facturation, production de compteurs…qu’elle va au fur et à mesure vendre aux municipalités.

Dans le milieu des années 80, une nouvelle technologie apparaît. Celle du câble. Ces derniers deviennent isolables Il est alors possible de les « poser » à l’intérieur même des canalisations d’eau. ce que va faire CGE.

Puis on mesure très rapidement l’intérêt que représente ces câbles : ils servent avant tout à véhiculer l’information. Activité lucrative. Vivendi franchit le pas et intègre à ses activités la production d’émission destinés aux câbles. Ainsi que leur distribution.

Il existe donc une logique entre toutes ces activités. A chaque étape cependant, Vivendi a eu le choix entre diverses options pour les organiser :

· Le marché,

· La sélection de quelques partenaires,

· L’intégration.

4.2 Q2 : pourquoi intégrer ?

L’explication technologique : L’idée centrale part d’une représentation de la firme basée sur le modèle décrit plus haut. Il y aurait intégration verticale du fait de contraintes technologiques. 

Approche classique : Après la WWII. Les caractéristiques techniques se traduisent par une fonction de production particulière.

Celle-ci impose une certaine taille à l’entreprise. Trois facteurs explicatifs sont donnés :

· Une certaine taille favorise la spécialisation des facteurs et donc une DIT plus efficace.

· Une certaine taille est une garantie contre les risques de défaillance des appareils que ne possède pas les petites entreprises.

· Une certaine taille peut réduire les coûts moyens. R&D dans l’industrie pharmaceutique par exemple.

4.3 Le modèle théorique : l’approche classique de Viner : l’approche technologique

Yj = Yj (Z1, Z2, ………… Zn) 
Plus simplement : Y = Y (Z1, Z2, ………… Zn)

C(Y) = 
F + (0Y C’(x)dx


0 sinon 
pour  Y > 0


Exemple : fonction quadratique du type : C(Y) = F + (Y² + (Y

Si la firme est :

· A gauche de « A » alors elle n’est pas compétitive car les coûts sont trop élevés.

· A droite de « A3 alors elle est profitable mais d’autres firmes vont entrer sur le marché. Concurrence.

Il existe donc une taille en deçà de laquelle la firme est profitable mais risque alors d’être concurrencée et au delà de laquelle elle ne peut pas exister car les coûts sont trop forts.

Ce raisonnement pose cependant problème au plan :

· Théorique : on se demande pourquoi on intègre au point ỹ. D’autre part, la fonction de production est souvent définie pour une gamme de produits homogènes.

· Empirique : dans la plupart des cas observés, la technologie qui impose la taille ỹ, impose une taille moyenne voire petite. Ce modèle n’explique donc que des entreprises de petite taille. La réduction des coûts moyens (coûts fixes) est souvent obtenue par délégation d’activités à d’autres entreprises extérieures. Contractualisation.

La contrainte technologique XE "contrainte technologique"  n’est donc pas suffisante pour expliquer l’intégration , notamment des grandes entreprises.

4.4 L’approche moderne : Baumol (80s) La déréglementation

Cette approche va influencer les politiques de segmentation des entreprises. Il existe des technologies avec des coûts moyens décroissants.

C’est à dire que pour un volume (Y1) de production donné, si Y1 est tel que : 0 < Y1 < Y2 alors CY1/Y1 doit être supérieur à CY2/Y2.

En d’autres termes que le coût moyen de production de Y2 doit être inférieur à celui de production de Y1. 

On parle alors de sous additivité XE "sous additivité" . Les conditions techniques de production sont telles que : la somme des coûts de production est supérieure aux coûts de production de la somme.


Exemple : pour Y1 et Y2 cela signifie
C(Y1) + C(Y2) > C(Y1+Y2)

Quand je produis dans deux entreprises distinctes, mes coûts sont supérieurs à ceux que j’aurais eu en produisant Y1 et Y2 au sein d’une seule entreprise. J’ai donc intérêt à intégrer. Dans le cas contraire (théorie de la segmentation des entreprises) si mes coûts de production au sein d’une seule unité économique sont supérieurs à ceux que je pourrais avoir en produisant dans deux ou plusieurs unités alors j’ai intérêt à segmenter mes activités. C’est la base du raisonnement de la déréglementation XE "déréglementation" . Cf. le cas d’EDF : production, transport, distribution d’électricité.

Ces raisonnements s’appliquent aussi à des entreprises multiproduits.

Les limites de l’approche de Baumol

Empiriquement : la technologie ne garantit pas des rendements d’échelle importants. La taille des entreprises devrait donc être modeste.

Cette théorie n’explique pas pourquoi des entreprises autonomes ne se coordonneraient pas au lieu de s’intégrer. (Contrat vs intégration) ou (Railraod UK vs SNCF)

Cette théorie fait qu’en présence de rendement d’échelle croissants, l’économie ne devrait se résumer, « in fine » qu’à une seule entreprise.

4.5 L’approche par les externalités : Radner

Cette idée est introduite par la notion de Biens publics purs XE "Biens publics purs"  (Défense d’un pays : bénéficie à l’ensemble). Radner en 1986 suggérait qu’une entreprise n’est que le résultat de l’endogénéisation des externalités. 

Les externalités : définition

« a » action

« 1 » agent N°1

« z » inputs

« a1 » = a1 (z1,z2,……zN ; a2)

Dans cette équation l’action de a1 dépend des inputs « z » et de l’action de a2. Lorsque les plans des agents deviennent mutuellement dépendants entre eux, on parle alors d’externalités.

Dans les modèles précédents, les externalités n’étaient pas prises en compte. Une externalités XE "externalités"  peut être positive ou négative. Elle peut être favorable ou non au choix des autres agents.

La présence d’externalités positives peut conduire à l’intégration. Il est nécessaire cependant d’en évaluer le coût d’opportunité en comparant les coûts et avantages d’une telle intégration.

Selon Radner « une entreprise internalise des externalités » pour produire des biens à des coûts moins élevés.

Les limites de la théorie de Radner

S’il n’existe aucun coût d’identification ou de mesure des externalités (information) et que ces externalités puissent être identifiées et mesurées alors il devient préférable de créer un marché des droits de propriété. Exemple : le marché des droits à polluer. On dé-intègre alors, plutôt qu’intègre.

Dans la réalité il existe des coûts d’identification et de mesure (ou coûts de transaction) des externalités. Les solutions contractuelles deviennent alors coûteuses. Il devient de ce fait préférable, dans certains cas, d’intégrer.

4.6 Asymétrie d’information

Idée : une organisation peut avoir intérêt à intégrer du fait de l’existence d’asymétries d’information pouvant conduire à des comportements opportunistes. Notamment pour améliorer une position sur un marché.

L’exemple des relations entre producteurs et distributeurs du secteur agroalimentaire illustre bien cette possibilité. Les distributeurs ne maîtrisent pas toujours les conditions de production des produits qu’ils achètent auprès des producteurs.

Remarque 1 : l’asymétrie d’information peut être ici considérée comme une externalité négative pour les distributeurs.

Remarque 2 : cette asymétrie peut résulter de l’utilisation d’une technologie (dominée seulement par quelques experts) ou de relations entre agents (spécialiste et novice du type assureur - assuré).

Modèle de base : relation « Principal – Agent » ou  « Mandant – Mandaté »

Si le prix était réellement porteur d’information et remplissait son rôle de signal, et que l’information soit dense et gratuite, il serait possible d’imaginer un système de contrat permettant de réduire au maximum les possibilités d’asymétrie d’information.

Ce qui pose problème c’est en fait la possibilité d’existence d’actions non observables ou non vérifiables tout en étant observables.

La question du modèle : qu’est ce qui fait qu’une asymétrie d’information pousse une entreprise B à intégrer E ou l’inverse ?

B : producteur de Y
B : pour « Boss »

Y : production finale
Y 

E : fournisseur des inputs de B
E : pour « Employee »

Les inputs : leur quantité et leur qualité peuvent varier. Celles-ci vont dépendre de l’effort fait par B, c’est à dire de ses actions « a » mais aussi des « états de la nature XE "états de la nature"  » que nous noterons ici «( ». Ces états de la nature comprennent aussi bien la défaillance d’un logiciel utilisé comme input dans le processus de production de E, que des dérèglements météorologiques…

Hypothèses d’asymétrie d’information :

· E peut observer (, l’état de la nature ;

· E peut disposer d’informations sur la qualité des inputs qu’il va fournir,

· E connaît les actions « a » le plus efficaces.

· B ne dispose pas de ces possibilités d’information et est donc dépendant dans ce domaine de E.

Lorsque l’asymétrie portera à  la fois sur « a » et sur « ( », B pourra être amené à intégrer. La situation résultant de cette éventuelle intégration n’aura pas résolu le problème d’asymétrie d’information. B n’aura fait qu’intégrer  ce déséquilibre à son propre processus de production. Il pourra cependant chercher à obtenir un arrangement le meilleur possible avec E.

Y = Y (a ; () 
la production est fonction des actions et de états de la nature

( = ( (Y)
le profit dépend de la production

Je peux essayer de faire révéler à par mon partenaire, l’information qu’il détient, en l’associant :

EUE ((, a , ()
l’espérance d’utilité de E dépend de…

EUB (((Y), Y, a, ()
l’espérance d’utilité de B dépend de…

Les deux entreprises (B & E) vont chercher à maximiser leur utilité :

Max EUE et Max EUB sous contrainte ( EU ( U et que le producteur offre à son fournisseur un revenu minimal et que ce revenu minimal soit supérieur à l’utilité de réserve XE "utilité de réserve"  du fournisseur.

Solution : il existe deux cas de figure :

· E n’a  pas d’aversion pour le risque. Il existe alors un contrat conditionnel possible. Du type : »S’il se passe ceci alors je fais cela…si ( est comme cela alors…) 

· E a une aversion au risque : le fournisseur ne veut pas assumer seul les états de al nature. Il souhaite partager ce risque.

Ici encore deux solutions et un dilemme pour le producteur : incitation XE "incitation"  ou assurance XE "assurance"  :

· B décide d’assurer E contre le risque,

· B choisit d’inciter E

Incitation XE "Incitation"  : B donne une forte portion de ((Y) à son fournisseur s’il accepte de révéler l’information qu’il détient. B peut donc contrôler « a » et (.

Assurance XE "Assurance"  : B assure E contre (. Mais dans ce cas E ne sera plus aussi fortement incité à choisir « a » maximum.

B est donc confronté à un problème d’arbitrage entre assurance et incitation.

Deux solutions sont alors possibles à B face à cet arbitrage :

(1) Un contrat complexe pour réduire le dilemme,

(2) Intégrer E.

Limites du raisonnement

· On ne peut prévoir tous les états de la nature dans un contrat,

· Les contrats ont un coût. On ne peut  donc pas envisager des contrats de plus en plus complets,

· Dans certains cas il faudra intégrer mais l’intégration ne résout pas tous les problèmes d’asymétrie d’information. Certains de ces problèmes seront simplement endogénéisés.

4.7 Résume sur l’intégration

L’intégration a trois explications :

(1) Technologique : elle permettrait une meilleure efficacité par la spécialisation. Explication réelle mais limitée empiriquement.

(2) Externalités : en cas de rendements d’échelle, les éléments d’externalité peuvent être endogénéisés. Limites : on peut alors créer un marché des externalités. 

(3) Asymétrie d’information : l’intégration est préférable si elle permet de mieux observer et contrôler les états de la nature car elle va réduire l’asymétrie d’information. Limite : une mise en concurrence de sous traitant peut s’avérer plus efficace pour réduire cette asymétrie d’information et obliger le partenaire à « révéler » l’information qu’il détient et dont on a besoin.

Ces trois explications restent valables mais limitées. Elles n’expliquent pas toujours l’existence d’entreprises de grande taille. Ceci résulte d’une défaillance du modèle de base dans lequel l’hypothèse sous-jacente est que les coûts de contractualisation sont nuls. La non prise en compte de ces coûts permet de nombreuses possibilités, autres que l’intégration. Or, il est coûteux, dans la réalité d’établir des contrats. Ceci va avoir  pour conséquence d’obliger les entrepreneurs à intégrer.

5 Les formes hybrides 

5.1 Introduction 

Il existe de nombreux modes d’organisation autres que le marché ou la firme. Prenons deux exemples.

Tout d’abord celui du marché aux fleurs de Rotterdam. Il représente plusieurs milliards € par an. Il est complexe : fleurs fraîches, sèches, transport, vente, distribution, stockage temporaire…Se pose le problème d’adéquation, de coordination stricte de l’Offre et de la Demande de fleurs, mais aussi d’acheminement des fleurs…Cette organisation repose sur une coopérative chargée de centraliser les commandes, de contrôler les fleurs, de les offrir, de les livrer… le tout en quelques heures seulement (Les fleurs se fanent rapidement). C’est une organisation en réseau impliquant des entreprises de toutes tailles aux activités diverses : horticulture, transport aérien, routier, maritime…reposant également sur une coordination de marché (prix) et de planification (livraison).

Ensuite celui de la boulangerie. A la fin des 70s la consommation de pain frais chute en France. Face à cette chute de la demande, un groupe de meuniers va se réunir sur une « niche » qualitative. Ces meuniers vont donc :

· Sélectionner en amont les inputs : contrats précis sur blés de qualité spécifiques.

· Mettre en place des normes de qualité sur le traitement de ces blés.

· Recenser des boulangers volontaires pour assurer la distribution de leurs produits tout en restant indépendants et en concurrence les uns avec les autres. Et donc créer un réseau de plusieurs milliers d’entreprises reliées par contrats complexes.

· Mettre en place un système de régulation reposant sur : (1) une entreprise de contrôle de qualité détenue par les 40 meuniers + (2) une instance de direction composée de délégués élus chargés de coordonner la marque + (3) un tribunal privé chargé de régler les litiges internes entre les 40 meuniers.

Une partie importante de l’économie est organisée de la sorte. Ce sont des formes hybrides XE "formes hybrides" , faisant appel et au marché et à l’intégration.

5.2 Les 5 formes hybrides

(1) La sous-traitance XE "sous-traitance"  : étudiée dans les secteurs automobile et BTP
. Lors d’un appel d’offre, la procédure prévoit qu’une entreprise « leader » d’un consortium soit désignée. Elle va avoir pour rôle de coordonner l’action des entreprises participant à un même projet. Or, on constate que ce leader va s’adresser le plus souvent à des entreprises avec lesquelles il a déjà travaillé dans le passé. Il n’y a dés lors pas concurrence mais sélection. La sélection est faite sur des critères autres que le prix. Les relations interentreprises vont enfin durer au-delà des contrats. Ce sont des relations de long terme.

(2) Les networks XE "networks"  ou réseaux : ce sont des entreprises indépendantes les unes des autres et organisées en réseau (Benetton ou marché aux fleurs de Rotterdam). La coordination se fait pour le contrôle de la qualité et pour ajuster l’O et la D.

(3) La franchise XE "franchise"  : ou marque collective. C’est le cas où le franchiseur possède une partie des unités de distribution et donne le reste à des unités indépendantes juridiquement et économiquement (Mac Donald
). La coordination porte sur : le contrôle de qualité (homogénéisation des produits
), l’étiquetage et le marketing (homogénéisation de l’information à destination du consommateur), la formalisation des procédures (réduction des possibilités de comportement opportuniste). 

(4) Le partnership XE "partnership"  : cabinets d’experts, d’avocats, de médecins, dentistes
…la coordination est celle d’activités de service à composante humaine élevée, c’est à dire reliée à une forte compétence humaine. Elle impose une bonne image de marque et que celle-ci soit constante (réputation). Elle nécessite donc une incitation.

(5) Les alliances XE "alliances"  : entre entreprises de tailles moyenne et grande. Exemple : les compagnies aériennes se coordonnant entre elles, sur une partie de leurs activités (entretien des avions, réservation…) tout en restant en concurrence. La coordination porte sur une partie uniquement des activités, se fait par contrats limitant au maximum les risques de comportement unilatéral et dans la cadre d’environnements institutionnels très différents (Législation Européenne  différente de celle des EU).

5.3 Les régularités sous-jacentes : 4 caractéristiques structurelles

(1) Le Pooling XE "Pooling"  : il est la mise en commun de ressources. On veut ici pouvoir investir conjointement dans un certain nombre d’activités (Air France peut par exemple choisir d’investir avec Thai Airways pour l’entretien de ses avions tout en conservant son indépendance dans le choix de sa flotte). Les conséquences sont importantes : 

· La sélection des partenaires. Tout le monde ne peut plus entrer dans le réseau. 

· La planification conjointe de certaines activités : publicité…

· Le système interne de communication va jouer un rôle important : comptabilité commune, commandes, contrats…

(2) La contractualisation XE "contractualisation"  : elle impose la réciprocité relationnelle. Il doit exister une certaine symétrie entre partenaires. Conséquences :

· La durée relationnelle nettement supérieure à la durée contractuelle : la relation va au-delà des contrats,

· Existence de zones de tolérance : on ne peut tout négocier en permanence. Il faut donc laisser des « vides », des « blancs » notamment en ce qui concernera les prix et les quantités.

· Incomplétude des « contrats cadre » qui ne feront que déterminer le domaine d’action des agents et identifier les actions communes. La présence de nombreux « blancs » au sein de ces contrats imposent aux partenaires d’être en mesure en permanence de négocier. Certaines structures désignent même une personne chargée pour un durée souvent supérieure à trois ans de coordonner ces négociations (sorte de Monsieur contrats). 

(3) La concurrence XE "concurrence"  : la coordination ne porte, dans le cadre des aménagements hybrides, que sur une partie des activités de chaque  entreprise. Deux types de concurrence vont être distingués : interne et externe.

· Concurrence interne : interne à la forme hybride elle-même. Il s’agit de la remise en question périodique de la relation contractuelle. Elle ouvre la possibilité (théoriquement) à des entreprises extérieures à la forme hybride d’entrer dans la structure.

· Concurrence externe : les partenaires sont coordonnés sur certaines activités et restent en concurrence sur d’autres. On peut imaginer qu’un partenariat s’établisse en Recherche & Développement mais que la concurrence soit total en matière de distribution, marketing…ou que la coopération ne porte que sur une ou plusieurs phases de développement d’un produit. Il ne faut pas oublier enfin, que la concurrence entre marché, forme hybride et firme reste dans tous les cas présente.

(4) Mode de gouvernement de la forme hybride : il va viser à réduire les possibilités de comportement opportuniste ou concurrentiel non « Fair-play ». Plusieurs mécanismes sont envisageables :

· Les clauses restrictives : restrictions apportées aux domaines d’action des partenaires. Mais les clauses présentent le défaut d’être souvent ambiguës, comme en témoignent les contrats d’assurance. ce qui peut conduire à des conflits d’intérêts.

· Les unités administratives : elles seront chargées de gérer les conflits entre partenaires (type Syndic de copropriété). Il va y avoir mutualité ou intentionnalité entre partenaires.

5.4 Remarques de conclusion

Chronologie : (1er temps ) boite noire < (2ème temps ) organisation < (3ème temps ) hybride. Les formes hybrides jouent un rôle important dans l’économie. Elles  ont des structures propres regroupant des caractéristiques du marché et de la firme. On peut donc déterminer une typologie de ces formes hybrides.

6 Cadre théorique des coûts de transaction

Nous avons jusqu’ici identifié les modes de transaction. Nous allons maintenant voir leur unificateur.

6.1 Introduction

Exemple français du XVIII avant l’introduction du système métrique. Le textile constituait à cette époque l’activité principale en Europe. Cette industrie utilisait différents systèmes de mesures du tissu, non seulement d’une région à l’autre, mais aussi d’un tissu à l’autre ou encore d’un marchand à l’autre. la mesure pouvait également dépendre du type de vente ! Evaluation et mesures étaient donc compliquées et nécessitait un système de conversion imprécis. Les coûts liés aux transactions étaient de ce fait naturellement très importants.

Nous pouvons comparer aujourd’hui, l’introduction de l’€ comme celle d’un étalon commun de mesure au sein de l’EU.

Le système de mesure joue donc un rôle majeur dans l’économie. les coûts de transaction vont avoir également une influence significative sur l’économie et le comportement des agents. Ils vont avoir une importance sur le mode de gouvernance adopté : Coase.

6.2 Concepts de base

Transaction XE "Transaction"  : c’est un transfert de droit d’usage sur des biens & services entre unités technologiques séparables.

Commentaire 1 : les droits doivent être séparables au plan technologique. Dés que la DIT est possible alors il va y avoir coûts de transaction. 

Commentaire 2 : le transfert porte sur les droits d’usage et non de propriété. Il s’agit par exemple du transfert de biens ou de main-d’œuvre d’un service à un autre. La transaction ne transite donc pas nécessairement via le marché. Elle peut être un mode de ré affectation des ressources. Il va donc falloir des supports pour mettre en œuvre ces transferts de droits.

Le 1er niveau : consistera en un définition institutionnelle des droits. Droit de propriété défini par une loi. Droit du travail des enfants limitant le droit d’usage de cette MO…

Le 2ème niveau : précision des modalités des transferts : marché, firme ou hybride (contrats interentreprises). Ces 3 modes d’organisation sont aussi des modes d’organisation de transferts de droits. Ces supports ont cependant des coûts. Ces sont les coûts de transaction.

6.3 Définitions 

Coûts de transaction XE "Coûts de transaction"  : coûts attachés à tout arrangement institutionnel (M, F, H) et qui permettent d’organiser les activités économiques. Pour Williamson ce sont les « coûts comparés de planification, d’adaptation et de pilotage des taches sous des structures d’organisation alternatives ». Selon cette définition on établit une approche comparative.

Identification XE "Identification"  : exemple les contrats. Pour qu’un contrat existe, 2 catégories de coûts sont nécessaires : 

· Les coûts ex ante : négociation, trouver un partenaire, écrire les contrats plus ou moins complexes, clauses de garanties…

· Les coûts ex post : suivi, exécution et contrôle, observabilité (traçabilité & vérifiabilité) renégociation des contrats.

Comportement opportuniste  XE "Comportement opportuniste"  : c’est le comportement calculateur d’un agent visant à dégager et à absorber à son propre profit, une  rente en tirant avantage d’une information incomplète ou asymétrique.

Spécificité des actifs XE "Spécificité des actifs"  : un actif est dit spécifique lorsqu’une transaction met en œuvre des facteurs qui engendrent des caractéristiques non redéployables ou non négociables ou qui le sont mais à coûts de transaction très élevés. 

6.4 Modèle simple 

Soient deux biens substituables X1 et X2 sous contrainte de budget CB.

Soit (X’1 et X’2) la dotation initiale d’un agent que ce dernier va vouloir modifier en (X’’1 et X’’2). L’agent subir une perte par rapport à la situation initiale du fait des coûts décrits ci-dessus : recherche, contrat…

Représentation graphique : les zones a et B correspondent aux dépenses liées à la modification de la situation initiale. Ce sont des coûts de transaction. Ils sont une perte pour l’agent, qu’il soit particulier, entreprise. La modification de la dotation initiale impose celle de la contrainte budgétaire.


Il va donc falloir trouver un moyen de permettre les transactions tout en minimisant les coûts liés à celles-ci.

6.5 Hypothèse de base sur le comportement des agents

Les coûts de transaction seront d’autant plus importants que les agents auront un comportement éloigné du modèle traditionnel (CPP). Raisons de s’éloigner du modèle:

· Rationalité limitée des agents, 

· Opportunisme.

Remarque : même un marché walrasien pur a ses coûts de transaction liés à son fonctionnement pour rendre compatibles les plans des agents. C’est la main invisible qui les matérialise.

Rationalité limitée des agents XE "Rationalité limitée des agents"  : (Simon 1957) Les agents restent rationnels mais ne sont pas en mesure de traiter efficacement toute l’information nécessaire ou dont ils disposent. Du fait de capacités cognitives limitées, des limites liées au langage utilisé dans les transactions. On constate une certaine entropie informationnelle lors de l’envoi ou de la réception de messages.

La rationalité limitée des agents a 3 conséquences : 

· Les agents font toujours des choix sous optimaux,

· Ces choix sous optimaux vont engendrer de l’incertitude pour les autres agents. L’incertitude est donc endogène au système économique.

· La coopération peut être un  moyen d’optimiser les choix. Il faut donc une incitation à coopérer Mais un agent en situation de monopole de détention d’information peut développer un comportement stratégique et notamment opportuniste. 

6.6 Caractéristiques des transactions microéconomiques 

Le comportement des agents par rapport aux caractéristiques des transaction va déterminer des coûts de transaction plus ou moins élevés. On distingue 3 caractéristiques micro susceptibles d’influencer les coûts de transaction :

· L’incertitude,

· La fréquence des transaction,

· La spécificité des actifs. La plus importante.

Incertitude XE "Incertitude"  et coûts de transaction : elle est endogène (cas du comportement individuel) ou exogène (cas des états de la nature). Son ampleur est donc plus ou moins grande. mais les coûts de transaction (Cdt) augmentent à mesure que s’accroît (+) l’incertitude (U standing for uncertainty).

Fréquence des transactions XE "Fréquence des transactions"  et coûts de transaction : plus la fréquence des transaction est élevée et mieux nous connaissons notre partenaire. Plus il est facile d’anticiper ses réactions et son aptitude à profiter de situations asymétriques. Cdt diminue (-) donc avec F (frequency)

Spécificité des actifs XE "Spécificité des actifs"  et coûts de transaction : CdT augmente (+) avec S (specificity) en vertu de la définition supra.  Exemple : les jupes pour fusées Ariane ne sont pas redéployable. A la différence de l’achat d’avions ou de camions qui peuvent très bien être affectés à diverses activités.

Résumé partiel : CdT : F (U(+), F(-), S(+))

6.7 Spécificité physique et spécificité intangible : 6 différents types de spécificité

Spécificité de localisation : elle est liée à la proximité géographique des investissements. Une usine d’aluminium a par exemple besoin d’une usine électrique pour sa production. Celle-ci va donc dépendre de la régularité de la production d’électricité.

Spécificité physique : lorsqu’un investissement en capital physique est réalisé en fonction d’un client particulier. Exemple : production de robots pour les usines de montage Renault. 

Spécificité dédié : lorsqu’un volume d’investissement est lié à la demande d’un client particulier. Exemple : l’achat d’une imprimerie pour éditer un journal. L’imprimerie est dans ce cas là dédiée à la publication de journaux.

Spécificité humaine : nombre de transactions ont un actif humain spécifique. La spécificité ne s’entend pas en terme de qualification mais en termes de savoir faire, de culture d’entreprise. Exemple : un ébéniste, un attaché de presse (et son carnet d’adresses)…La spécificité d’un actif humain peut donc être celle d’individus peu diplômés mais ayant un savoir faire particulièrement ciblé.

Spécificité de marque : Mercedes est par exemple associé à une image de solidité, fiabilité, confort…ce qui n’est pas forcément le cas de Traban ou Lada. La marque investit donc pour que cette qualité soit reconnue (publicité) mais également dans la production de ses voitures qui doivent correspondre à l’image véhiculée.

Spécificité temporelle : cas d’investissements imposant des séquences, une organisation de la transaction. Ex. : les transactions liées à la construction navale ou la marché aux fleurs étudié supra.

Conséquence : la dépendance mutuelle des partenaires se développe. Dans un contexte de rationalité limitée, il va donc falloir créer des mécanismes protecteurs. Il y aura donc des coûts de transaction plus élevés. 

Remarque 1 : dans un univers certain on pourrait minimiser au maximum les coûts de transaction mais il en existerait tout de même. 

Remarque 2 : l’investissement spécifique est nécessaire pour tirer profit de la spécialisation.

Remarque 3 : la contrainte technologique est présente mais ce sont avant tout, les choix des agents qui déterminent le mode d’organisation qui sera adopté. Et qui sera plus ou moins spécifique.

6.8 Facteurs exogènes

Exogènes au sens où ils ne sont pas liés à une transaction particulière : les conditions macroéconomiques, les facteurs institutionnels peuvent agir sur un ensemble de transactions.

Conditions de mise en relation des agents : la relation peut être directe ou faire l’objet d’une intermédiation humaine (banque) ou technique (Droit des contrats, droit de propriété privée…). 

North : Lorsque la taille d’un marché augmente les transactions deviennent de plus en plus impersonnelles. Ceci impose un accroissement des coûts de mise en relation des agents.

Système d’information adéquat : sa mise en place s’impose également quelle que soit sa forme, prix, hiérarchie…les problèmes d’information portent sur l’identification des caractéristiques des biens et services. Ex. : des fruits et légumes sur un marché local sont plus faciles à estimer (qualité) que sur un marché central où ils vont être normés. Les problèmes d’information sont d’autant plus aigus qu’ils sont liés à des problèmes de mesure. L’Europe a ainsi du homogénéiser les normes existantes sur les fruits et légumes dans les années 90.

Coûts d’implantation : et de mise en œuvre des systèmes de mesure, de système juridique, judiciaire…

Ces coûts conduisent alors à se poser une question : existe-t-il un système institutionnel plus efficace qu’un autre ?

6.9 La mesure des coûts de transaction

Peut-on et doit-on mesurer les coûts de transaction ? certains économistes se refusent en effet à le faire, considérant qu’ils sont des coûts comparatifs, des coûts d’opportunité. Il est possible, selon eux, d’en évaluer les avantages et les inconvénients mais pas de les mesurer, ni de les classer par ordre.

Exemple  microéconomique de mesure des coûts de transaction

Demsetz. NYSE
. Demsetz va essayer de mesurer les coûts liés à la réalisation d’une transaction boursière faisant l’objet d’une intermédiation via un courtier rémunérés en frais fixes + frais variables. Ces dernières étant de véritables  commissions liées aux contrats entre achat et vente de titres. 

Les résultats sont les suivants : 

· Le coût moyen par transaction équivaut à 1,3% de la transaction. Ce qu est conséquent en bourse.

· Les coûts de transaction diminuent quand le volume des transactions augmente. Il existe donc des économies d’échelle à réaliser.

· Les coûts de transaction moyens des « petits porteurs » sont plus élevés que ceux des « gros opérateurs».

· Le coût de transaction diminue avec la fréquence des transactions ou la multiplicité de ces transactions sur différents marchés.

· Un coût de transaction (varie moins que) n’est pas proportionnel à la valeur échangée. Il existe donc une certaine « routine » des transactions.

Exemple macroéconomique des coûts de transaction

Une mesure du poids (des coûts) de l’ensemble des activités liées à l’organisation de transaction dans toute l’économie des EU sur un siècle, de 1870
 à 1970 montre que : 

· Certaines activités sont spécialisées en transactions : l’assurance, la finance…

· Certaines activités sont des activités de production mais ont en leur sein, des activités de transaction internes : service commercial, d’achats…

· Les dépenses publiques servent de support aux transactions : tribunal de commerce…

· Le nombre d’employés à temps plein dans les activités de transaction n’a cessé d’augmenter, passant de 15% (1870) à 38% de la population active (1970) et de 24% à 46%  du PIB sur la même période.

6.10 Conclusion du chapitre


7 Arbitrage entre modes d’organisation

7.1 Introduction

Il s’agit d’établir un lien entre les caractéristiques de transaction (U,F,S) et le choix des modes de transaction. Quand va-t-on utiliser le marché ? La firme ? L’hybride ?

En fait cela va dépendre des coûts de transaction : (U,F,S) ( TC
 ( Mode d’organisation (M,F,H)

7.2 Correspondance fondamentale ou principe d’alignement

Idée : les modes d’organisation sont « alignés » aux caractéristiques de la transaction. Autrement dit, les agents n’adopteront de mode d’organisation que s’ils minimisent grâce à lui, les TC, c’est à dire si les caractéristiques de transaction sont alignées à ce mode de transaction.

Certains modèles testent deux des 3 variables (U,F,S). La spécificité semble avoir l’influence la plus grande. 

7.3 Le modèle 

Cadre statique

Des agents investissent pour réaliser leurs transactions.

La technologie est connue.

Monde concurrentiel : notamment sur les inputs.

Les agents sont calculateurs et sont confrontés à deux coûts : 

· Coûts liés aux investissements : C,

· Coûts liés à la gouvernance : G.

Le choix des agents passe par : le marché M ou l’intégration θ.

Les coûts de production (ΔC)vont donc varier entre M et θ.

Soit k l’investissement spécifique réalisé. Les variables (U,F) sont éludées.

Cθ(k) étant le coût  de production au sein de la firme et CM(k) le coût  de production sur le marché. Le différentiel de coûts de production s’écrit : 

ΔC = Cθ(k) – CM(k)

Gθ(k) étant le coût  de gouvernance au sein de la firme et GM(k) le coût  de gouvernance sur le marché. Le différentiel de coûts de gouvernance s’écrit : 
ΔG = Gθ(k) – GM(k)

Les agents vont donc comparer ΔC et ΔG en fonction de k.

ΔC : Toutes choses étant égales par ailleurs, il existe toujours un avantage comparatif au marché par rapport à l’entreprise intégrée. Les incitations y sont en effet plus fortes, la pression concurrentielle supérieure. ΔC est donc favorable au marché. Toutefois, cet avantage du marché varie en fonction de la spécificité des actifs.

ΔG : organiser la transaction par le marché ou par la firme implique dans tous les cas des CDT. Plus l’investissement est spécifique plus ΔG est élevé. Les contrats de marché deviennent en effet de plus en plus complexes. Il va se trouver un seuil au delà duquel il sera préférable d’intégrer. 

L’addition de ces deux écarts (ΔC + ΔG) donne une courbe qui va couper l’axe des abscisses : en k*.

En k* : selon le modèle si le degré de spécificité des investissements est faible (k < k*) alors il est préférable de faire appel au marché.

Si au contraire, l’actif est très spécifique (k*<k) il est judicieux de recourir à l’intégration.

7.4 Hypothèse : un degré faible de spécificité des actifs donne l’avantage au marché.


Les études réalisées montrent que lorsque la spécificité des actifs s’accroît, les CDT augmentent proportionnellement moins vite dans la forme hybride ou intégrée. 

Les agents vont chercher à minimiser ces CDT et chercher à rester en zone (///) inférieure.

NB : k1 et k2 sont des points de retournement. En ces points nous aurons des types de gouvernance parfois différents d’un agent à l’autre.

Le modèle est d’autre part, statique. En dynamique les agents pourront essayer de modifier le degré de spécificité des actifs et/ou d’adapter leur mode d’organisation.

Aspect normatif du modèle : du point de vue du décideur, à CDT comparables,  il est plus avantageux de faire appel au marché en cas de faible spécificité des actifs.

7.5 Test empiriques : Williamson (1985)

Intégration et spécificité des actifs

L’intégration est fortement conditionnée par la spécificité des actifs. VI = f (S)

Question posée : certains sous-systèmes incitent ils plus à l’intégration ? La contrainte technologique est-elle dominante ?

Monteverde & Teece. Industrie automobile. Gal Motors. Ford. 

(1) Identification de 133 composants utilisés dans la fabrication des automobiles.

(2) Ces composants sont regroupés en 5 sous-systèmes : Moteurs, Châssis, Ventilation, Electricité et Carrosserie.

(3) Les entreprises ont des comportements stratégiques différents. (ENT)

(4) Certains caractères sont propres à certaines entreprises. (Caract. propre) il existe des raffinements techniques différents d’une entreprise à l’autre.

(5) Ingénierie. On va demander aux ingénieurs de classer par ordre les 133 composants recensés en fonction de ce qu’ils estiment être leur degré de spécificité. Il leur sera également demandé de préciser à partir de quel pourcentage de fabrication ils considèrent une activité intégrée. Les seuils de 70, 80 et 90% sont testés. Les résultats sont présentés sous forme d’échelle de Likert. (ING) Le seuil le plus probant apparaît être celui des 80%.

Résultat : le facteur déterminant est le facteur ING. Le classement des composants sur l’échelle de Likert a abouti à une production interne et donc à une intégration des activités qu’ils estimaient les plus spécifiques. 

VI = f (ENT ; Caract. Propre ; ING ; sous-systèmes)

Ces tests ont été effectués à environnement institutionnel constant, donné.

Intégration et secteur réglementé

D’autres tests ont été réalisés sous contrainte institutionnelle. L’étude a porté sur la relation entre producteurs de charbon et producteurs d’électricité utilisant le charbon comme input.

Dans un secteur réglementé (interdisant par exemple l’intégration du fournisseur d’input, comme c’est le cas aux EU pour cet exemple) on constate que les entreprises vont se rapprocher le plus possibles de l’intégration. C’est à dire qu’elles vont adopter des contrats qui seront le plus proche l’intégration.

Les caractéristiques du contrat seront fortement déterminées par la spécificité des actifs (charbon). Dont la durée des contrats. Quand les actifs seront fortement spécifiques, on va se rapprocher de l’intégration : la durée des contrats pourra atteindre 35 ans.

80% de la production de charbon des EU va à la production d’électricité.

Il existe 3 grandes régions de production de charbon :

· Est : Appalaches. Mines de petite taille. Proches des centre villes. Qualité homogène.  

· Centre et Ouest : mine à ciel ouvert. Immenses. Eloignées des villes. Qualités de charbon  hétérogènes.

La producteur d’électricité doit donc :

· Choisir le bon fournisseur de charbon,

· Choisir la durée du contrat.

La durée va dépendre ici de la spécificité du charbon : de site, physique et dédiée.

Durée = f(site, physique, dédié)

Résultats : 

· La durée est très étroitement liée à la spécificité des inputs,

· La relation (fournisseur – producteur) est d’autant plus complexe que les actifs sont spécifiques,

· Lorsqu’il existe des contraintes institutionnelles, les agents contournent ces contraintes pour se rapprocher de l’intégration.

8 Effets de l’environnement institutionnel sur les choix d’organisation

8.1 Cadre formel

La cadre formel va avoir pour effet de modifier le frontière dans les choix organisationnels. 


. 

Dans ce schéma le cadre institutionnel est neutre et s’applique à tous les modes de gouvernance. Exemple : la mise en œuvre d’un système monétaire unifié.


Dans ce schéma, le cadre institutionnel n’est plus neutre et modifie les CDT liés à l’utilisation du marché. Exemple : taxation des transactions réalisées sur le marché.

8.2 Test empiriques E= f (protection, spécificité, étendue). Oxley. 1999

Oxley s’est intéressé aux alliances internationales et interentreprises du secteur de la haute technologie. Dans des pays ayant donc des régimes de droit de propriété différents : Triade.

Les risques contractuels seront donc différents et liés au :

· Différents régimes de droit de propriété,

· Conditions de mise en œuvre de ces droits de propriété.

Quel mode d’alliance choisir ? Le choix est fonction de la spécificité des actifs et de l’environnement institutionnel.

Trois hypothèses :

(1) Le degré de contrôle hiérarchique sera inversement relié à la forme de protection des droits de propriété. Si ces derniers sont très bien protégés alors l’alliance sera proche de la forme de marché.

(2) Le degré de contrôle hiérarchique sera plus grand pour les transactions où les droits de propriété sont difficiles à définir. 

(3) Le degré de contrôle hiérarchique sera plus grand lors de transactions à pilotage difficile. Exemple : transfert de technologies imbriquées les une aux autres. 

Examinons la forme des alliances (E) en fonction de ces hypothèses :  

E= f (protection, spécificité, étendue) ( E= f (H1,H2,H3) ( E= f ((H1 + (H2 + (H3 + ()

H1 : Mesure : il existe un index de protection des droits de propriété. Il est une série de caractéristiques légales adoptées par un pays. Index Park & Gina.

H2 : Mesure : certaines technologies sont faciles à identifier. D’autres moins. Cette identification se fera à partir du :

· Design technologique : ou configuration technologique (valeur 0) si standardisée et (valeur 1) si protégé par le secret industriel.

· Caractéristiques de marketing ou de production (Spécificité valeur 1) et (Peu spécifique valeur 0).

H3 : Mesure : porte sur un ensemble de technologies complexes (valeur 1) et (0 sinon).

L’échantillon était composé de trois secteurs de haute technologie : Biotechnologie, nouveaux matériaux et NTIC entre 1980 et 1992. ceci représentait 727 alliances dans 27 pays, répartis en 513 contrats et 214 joint-ventures. 

Résultats du test dans l’ordre décroissant d’importance du facteur :

· Spécificité des actifs domine dans le choix du type d’alliance,

· Institutions,

· Régime de protection des droits de propriété,

· Influence du secteur d’activité,

· Ancienneté de la relation entre les entreprises a joué un rôle secondaire.

La stabilité dans le temps des modes organisationnels n’est toutefois pas expliquée. Peut-on, par ailleurs, utiliser la théorie des CDT pour expliquer ce qui se passe au sein d’une entreprise ?

Les limites de l’étude sont donc Conceptuelles, De mesure, (exemple degré de protection des droits de propriété) et Aspect statique (la dynamique n’est pas étudiée).

9 Modes d’organisation et coordination

9.1 Introduction : le dilemme du prisonnier

Soient J1 et J2, deux joueurs (2 criminels) arrêtés juste avant de commettre un hold-up. Enfermés séparément, on leur demande d’avouer. 

Avouer = A

Nier = N

(0,6) :
J1 avoue et J2 écope de 6 ans ferme.

(0,6) :
J2 avoue et J1 écope de 6 ans ferme.

(1,1) :
aucun n’avoue et chacun est condamné à 1 an ferme pour détention illégale d’armes à feu.

(3,3) :
les deux avouent et partagent la peine.

La théorie des jeux veut que les deux joueurs avouent : (3,3). C’est un équilibre de Nash. Non coopératif. Il n’est pas la solution optimale (1,1).

Deux problèmes sont sous jacents à l’équilibre de Nash :

(1) Les agents ne peuvent pas communiquer,

(2) Il n’y a pas de coopération (ex ante), ni de coordination (ex post).

9.2 Information et coordination

Les systèmes d’information sont importants dans nos sociétés modernes. Exemple : les relations entre General Motors (GM) et Ross Perrot (RP) dans les années 60. GM a fait appel à Ross Perrot pour développer ses systèmes informatiques. RP est rapidement devenu une activité stratégique de GM. L’activité est devenue spécifique. RP a alors adopté un comportement opportuniste. Le développement des systèmes info est devenu de plus en plus coûteux pur GM. GM a donc intégré RP puis reconstitué en interne, une entité réunissant toutes les activités du groupe (GM) liées au développement des systèmes d’information. 

L’importance des systèmes d’information est reconnue depuis longtemps. En 1945, Hayek le soulignait déjà dans système des prix comme système d’information, et en 1960 Malgrem soulignait pour sa part que l’information est importante dans toute accords inter entreprises y compris, dans leurs liens hors marché. En 1975, c’est au tour de Williamson et en 1998 de Laoki de mettre en évidence le rôle essentiel de l’information dans l’entreprise.

Trois problèmes :

(1) L’information peut être considérée comme un investissement spécifique : des systèmes de dépendance réciproque vont en découler.

(2) Adéquation entre le mode d’organisation et le type d’information à traiter.

(3) Caractère incomplet ou asymétrique de l’information.

9.3 Cadre général

Définition : un système d’information XE "système d’information"  est un ensemble d’états de la nature XE "états de la nature"  (() et d’évènements (() pouvant se réaliser.

Soient : 
« A » les domaine d’actions possibles et « a » les actions particulières,


« M » les messages, signaux généraux et « m » les messages particuliers,


Le système d’information peut se présenter de la manière suivante : 

( ( Z ( M ( A

Un état de la nature engendre un événement aui génére un message initinat une action
et 

( ( z ( m ( a
C’est un système qui associe des états de la nature à des actions par le biais de signaux. Nous avons ci-dessous une représentation des composantes principales d’un système d’information. Ceci quelle que soit la forme de l’organisation : M,H ou F.


Investigation

Arriver à sélectionner des données pertinentes en hypothèse de rationalité limitée. Trois séries de données peuvent être considérées comme pertinentes :

· Données technico-économiques : fiabilité des matériels…

· Données organisationnelles : façon dont les ressources sont allouées, comportement des agents, mode d’organisation alternatifs…

· Données sur l’environnement institutionnel : règlements, fiscalité…

Question posée : comment accéder à ces données ? Comment les rendre homogènes ?

Transmission des données et codage

Elle dépend de la qualité du système d’information c’est à dire  de sa capacité à synthétiser les signaux et à les véhiculer en les déformant le moins possible. 

Le codage peut porter sur les régularités des caractéristiques des B&S ou sur les routines organisationnelles. Mais doit-on adopter des systèmes de transmission et de codage diversifiés, permettant de mieux saisir la diversité des données, au risque d’éclatement du système de communication ? Le système des prix est un système de codage d’informations sur les B&S. En économie, la transmission des données n’est pas seulement physique. Elle peut concerner les couleurs, poids, formes, conditions de productions…par exemple d’une tomate.

Problème 1 du système de transmission : quelle information véhiculer ? A qui ? On ne peut tout transmettre à tout le monde du fait d’une part de la rationalité limitée des agents et d’autre part des effets d’irréversibilité d’une transmission. 

Problème 2 du système de transmission : le vecteur de transmission. En économie, il est à la fois technique et/ou humain. Or, le vecteur humain est un très mauvais transmetteur d’information. 

Problème 3 du système de transmission : porte sur la qualité. Les moyens techniques peuvent être plus ou moins efficaces et les agents humains plus ou moins compétents. L’agent est-il familier de l’info qu’il traite ? Est-il familier du système d’info qu’il utilise pour transmettre l’information qu’il détient ? De ce fait, la question est aussi de savoir comment les agents sont formés à ces systèmes. 

La décision

Sera étudié ultérieurement. Résultat : un système d’info est complexe, produit du bruitage et de la perdition. L’investissement y est donc décisif et se traduit par des coûts.

9.4 Les coûts d’information

Le bruitage en économie : sélection adverse XE "sélection adverse"  (SA) et aléa moral (HM) XE "aléa moral" . 

La sélection adverse : elle résulte d’une asymétrie d’information portant sur les caractéristiques de la partie informée (l’agent). Ces caractéristiques ne résultent pas de la partie informée. Exemple : aptitude d’un candidat à remplir certaines taches : seul l’agent connaît ses propres capacités. La SA est une tentative du principal de faire révéler l’information détenue par l’agent. ce type de bruitage en économie, est dit pré-contractuel.

L’aléa moral : il est exogène. L’asymétrie d’information entre principal et agent porte ici sur une variable de décision sur laquelle la partie informée a un poids décisif. . Exemple : quel effort l’agent peut-il fournir ? Le bruitage dépend ici du comportement de l’agent que le principal va essayer de lier à une incitation. (Salaire) Ces bruitages sont dits post-contractuels. 

Fiabilité : sources du bruitage à l’origine de SA et de HM

Il faut distinguer trois sources importantes de bruitage :

· La rationalité limitée des agents : les capacités des agents à mémoriser, à traiter des flux plus ou moins denses d’information, à identifier des variations de grandeur minime ou encore le fait que ces agents soient différents les uns des autres et ont de ce fait une interprétation personnelle des réalités font que la rationalité varie d’un agent à l’autre.

· Les relations entre agents : effet de cliquet :   XE "effet de cliquet" une information ne  pourra être perçue par un agent que si elle atteint un certain seuil. L’agent doit pouvoir la percevoir, ce qui n’est pas toujours le cas. Exemple : un absentéisme fréquent inférieur à deux minutes en entreprise n’est pas facilement décelable. Par contre une heure, une journée de retard le sont très facilement. A ceci peut s’ajouter l’effet de voisinage XE "effet de voisinage"  : une info peut éclairer une autre info. La proximité d’agents peut également favoriser le transfert de données entre eux. Il faut enfin citer l’effet de diffusion XE "effet de diffusion" Erreur! Signet non défini. : certaines info se transmettent mieux que d’autres.  

· Des facteurs temporels : il s’agit de la synchronisation, du timing. Une info n’est pertinente que si elle arrive en temps et en lieu voulus. L’apprentissage, qui engendre du bruitage peut entraver l’arrivée de l’info. un agent n’est en effet pleinement opérationnel qu’après un certain délai de formation. Enfin, l’info peut ne pas être la plus efficace possible. Le prix d’une paire d chaussures dans une économie planifiée ne révèle pas la véritable capacité de ce secteur d’activité. 

Identification des coûts d’information

Coûts d’infrastructure : coûts technologiques et coûts liés au système de signal adopté

Les coûts d’infrastructure sont les coûts du système au sens physique du terme : machines à écrire, à étiqueter, lecteurs de code barres…
Coûts technologiques : liés au support choisi : papier, électronique, vidéo…Ils posent le problème des économies d’échelle (le voisinage d’info peut réduire ces coûts) et celui des économies d’envergure (une même info peut servir à résoudre plusieurs problèmes simultanément, comme par exemple le système de réservation des compagnies aériennes, utilisé par les loueurs de véhicules, d’hôtels…).

Coûts liés aux systèmes de signal adopté. Ils posent différents problèmes :

· Le choix d’un langage, d’un codage, 

· L’effet est irréversible,

· Stockage : l’info doit être facilement accessible,  flexible (une combinaison des logiciels doit être réalisable et ces logiciels doivent être facilement renouvelables)

· Coûts d’utilisation : la présence de bruitage impose d’investir. Mais jusqu’à quel point doit-on le faire ? 

Coûts humains : objectifs et subjectifs

Les coûts humains objectifs : ce sont les coûts de sélection du partenaire pour une transaction, ou encore les coûts de formation du partenaire.

Les coûts humains subjectifs : ils ont liés aux niveaux de compétence hétérogènes (d’incompétence) des agents chargés de transmettre l’info. les humains sont par ailleurs lents à réagir au cours du temps : les étapes « investigation et transmission » retardent la prise de décision.

10 Système optimal d’information ?

Définition d’un système d’information optimal XE "système d’information optimal"  : un système d’information est dit optimal si et seulement si il véhicule toute l’information et uniquement l’information requise pour une classe d’actions. La taille du système doit donc être adaptée au volume d’informations à traiter. 

Définition d’une information pertinente XE "information pertinente"  : une information est dite pertinente si elle est précise, complète, simple et concise. 

10.1 Encastrement ou embeddedness

Encastrement dans les modes d’organisation : le marché est-il plus adapté qu’un autre mode organisationnel à certains types d’info ?

Y a-t-il adéquation entre « système d’info » et « mode de gouvernance » ?

L’information peut être traitée par filtrages successifs, (cas de la firme intégrée) ou par filtrages simultanés (cas du marché).

Ceci peut se représenter graphiquement de la manière suivante :







Question : un système est-il meilleur que l’autre ? 

Selon Oniki, plus le volume d’information est faible, plus on aura intérêt à intégrer. A l’inverse, lorsque le volume d’information est élevé, le marché apparaît comme le mode de gouvernance le plus adapté.

Selon Sah et Stiglitz, c’est de la qualité de l’information que dépend la structure de gouvernance. Une forte proportion d’informations de bonnes qualité favorise les structures hiérarchisées, centralisées. Quand la proportion de bons projets est forte, la firme se révèle plus efficace en matière de sélection. 

Il existe donc une relation entre qualité de l’information et structure de gouvernance. 

10.2 Information et firmes

Question : des modes d’organisation d’entreprises sont-ils plus performants que d’autres ?  Exemples : Chandler & Williamson. Quand on passe d’une production limitée à un petit nombre restreint de produits à une production diversifiée, alors le volume et la complexité de l’information augmentent. Cet accroissement en quantité et en complexité va modifier la structure de gouvernance de l’organisation. on passe de la forme unitaire à la forme multidimensionnelle.

Exemple : l’organisation des taches : il existe des interactions entre systèmes d’info et organisation des taches. Le passage d’un système de travail segmenté à un système de travail en équipe impose un changement de système d’information. (Arc ou étoile)

10.3 Nouvelles technologies de l’information et de la communication : NTIC

Les NTIC ont-elles un effet sur : 

· Le mode d’organisation ?

· Les performances de l’économie ?

Les études réalisées donnent des résultats ambigus dans ces deux domaines. Les NTIC n’ont pas réellement permis une forte décentralisation de l’économie. leur impact positif sur la productivité reste à démontrer. Selon le Brookings Institue les gains réalisés liés aux NTIC sont inversement proportionnels aux investissements réalisés dans ce secteur. Les gains les plus importants sur la période 1990-200 (+25%) ont été obtenu dans le secteur de la grande distribution où les investissements ont été relativement modestes. A l’inverse, le secteur bancaire, qui a énormément investi dans les NTIC n’a pas connu de gain de productivité. (0%)

Conclusion 1 : le système d’information joue un rôle très important sur les modes d’organisation et donc sur les coûts de transaction. 

Conclusion 2 : les systèmes se traduisent eux-mêmes par des coûts importants et un arbitrage. Il peut y avoir « sur » ou « sous » dimensionnement du système adopté.

Conclusion 3 : il y a interactions entre information et mode d’organisation.

11 Le rôle des contrats

11.1 Introduction

Le contrat, quel que soit le mode d’organisation (M,H,F) joue un rôle important. Exemple : le marché pétrolier de Rotterdam, ou le marché de l’électricité... 
Que trouve t-on dans un contrat ? Beaucoup d’informations. Exemple : l’approvisionnement en eau des municipalités réalisé par les opérateurs (Vivendi, Suez Lyonnaise des eaux) sont complexes et de longues durée. Ils statuent sur des prix, quantités, délais…
Les durées, quantités, engagements sur des volumes d’investissements, prix et procédures d’arbitrage en cas de litige, clauses d’entretien, conditions de résiliation peuvent varier d’un contrat à l’autre. Ceci a donc une influence sur la coordination entre les agents.

Il peut également exister des variantes suivant le contexte institutionnel. La contractualisation est ainsi très développée aux EU, moyennement en €urope et encore moins au Japon. 

Question 1 : le contrat est-il différent selon les modes d’organisation ? 

Question 2 : les contrats sont-ils complets ? Incomplets ? 

11.2 Le concept théorique : théorie, modèles et difficultés

Le point crucial

Il est la réponse à la question suivante : que convient-il de considérer comme contrat ? Doit-on prendre en compte tous les types de contrats, qu’ils soient formels ou non ? 

Deux approches sont possibles : 

· Approche formelle du contrat XE "Approche formelle du contrat"  : un contrat ne peut être qu’un accord formel, c’est à dire comportant des clauses d’arbitrage. Il doit préciser les droits des participants, les critères de performance et les fonctions de résultat.

· Approche élargie du contrat XE "Approche élargie du contrat"  : elle met l’accent sur l’aspect macroéconomique. Tous les agréments faisant l’objet d’un accord mutuel sont ici pris en compte. 

La vision formelle du contrat reconnaît l’existence de la firme alors que l’approche élargie nie cette existence et ne considère la firme que comme un lieu, un nœud de contrats.

Conception restrictive : le contrat en approche formelle

Il est un accord portant sur les conditions de transfert des droits d’usage. 

Définition du contrat : un contrat est un accord mutuel déterminant explicitement des règles de transfert de droits d’usages entre des unités économiques identifiées, accord dont la mise en œuvre s’appuie sur un environnement institutionnel.

Il est de ce fait une pièce maîtresse de l’organisation des transactions. Ses caractéristiques sont les suivantes : 

· Un contrat est un ensemble de promesses sur lesquelles on s’engage (présence de pénalités)

· Un contrat est un engagement sur le futur (exception faite des contrats spot). Un contrat impose des contraintes au comportement futur des agents.

· Un contrat comporte des garanties sur sa mise en œuvre, internes (clauses auto exécutoires) ou externes (arbitrage d’un tiers) au contrat. 

· Un contrat est contraignant et s’appuie donc sur une dimension institutionnelle publique ou privée.

Le modèle de base : la relation principal – agent

Principal : B : Boss : partie non informée

Agent : A : partie informée

Asymétrie d’information entre principal et agent.

( : états de la nature tels que favorable ((+) ou défavorable ((-)

« a » : actions des agents

Q : output, ou production

Q = f (( ; a)
Du fait de l’asymétrie d’information, il peut exister plusieurs cas de figure :

(1) L’asymétrie porte sur (
(2) L’asymétrie porte sur « a »

Ceci pose deux problèmes : celui de :

(1) L’observabilité XE "observabilité"  : le principal ne peut voir directement  ( et/ou « a »

(2) La vérifiabilité XE "vérifiabilité"  : le principal observe que l’agent ne fournit pas l’effort « a » attendu ou observe l’output Q, mais ne peut les faire vérifier par une tierce personne.

Le principal va donc rédiger des contrats susceptibles de révéler l’information détenue par l’agent. les principes de révélation sont les suivants :

· B propose un contrat à A. Qui refuse. Fin de la relation contractuelle.

· B propose un contrat à A. Qui accepte. A va observer ( et décider de « a ». Il va ensuite livrer Q à B. B peut donc observer Q. 

Ceci va conduire à deux séries de problèmes : 

· B ne peut pas systématiquement observer ( ou « a ». Il va donc devoir inciter A à révéler l’information qu’il détient sur ( et « a ».

· Sachant que A et B ont des fonctions d’utilité différentes, A va être conduit à arbitrer entre : prendre en compte les risques à son niveau. Refuser de prendre en compte les risques et se faire « assurer » par B.

Objectifs de la théorie des contrats : réduire le risque de comportement opportuniste, c’est à dire tenter d’obtenir un contrat optimal. Ce contrat optimal sera cependant particulièrement complexe. Il va donc mener à des coûts de coordination élevés. 

11.3 Fonctions, moyens, limites et variétés de contrat

 Fonction coordination du contrat

Elles sont au nombre de 3 :

(1) Régularisation des actions des agents dans un univers d’asymétrie d’information et d’incertitude :  le contrat définit des règles de choix et délimite le domaine des choix. Exemple : la location d’un certaine type de véhicule de  telle date à telle date…

(2) Réduction des comportements opportunistes : le prestataire ne peut observer la conduite du loueur. Il va donc lui proposer un contrat avec une franchise élevée en cas d’accident. 

(3) Incitation des partenaires à investir : un contrat garantit une certaine durée d’utilisation des B&S faisant l’objet du contrat. Il devient de ce fait possible d’envisager d’investir. D’autant plus que la durée du contrat sera longue. Exemple : renouvellement du parc automobile du loueur de véhicules. Ceci est vrai notamment en R&D.

Moyens du contrat : 6 

Les moyens propres du contrat sont au nombre de 6 : 

(1) Négociation : elle permet le révélation d’informations détenues par l’agent sur eux-mêmes, leurs compétences et leur demande.

(2) Renégociation du contrat : dans le cas de contrats de court terme ou en cas de présence de clauses de renégociation dans le contrat initial, les caractéristiques des clauses de renégociation disciplinent les partenaires et informent sur leur crédibilité. 

(3) Clauses d’incitation : le gain mutuel espéré de la contractualisation peut motiver plus ou moins les agents.

(4) Clauses de sauvegarde ou clauses d’otage : elles visent à rendre les engagements des partenaires crédibles. Exemple : les dépôts de garantie.

(5) Clauses d’arbitrage : un contrat est susceptible de déboucher sur des interprétations différentes et donc sur des conflits qui devront être arbitrés.

(6) Recours aux institutions : il peut s’avérer nécessaire lors de conflits importants non réglés par les dispositions supra. Ex. : appel à un tribunal. Coûteuse et de dernier ressort, cette démarche permet néanmoins de poursuivre la contractualisation. Elle est donc un mode de coordination.

Les limites du contrat : leur incomplétude

La coordination par les contrats est limitée par l’incomplétude de ces derniers. Nous considérerons que les contrats sont incomplets du fait :

(1) Des coûts de négociation et de rédaction des contrats,

(2) Du langage humain : ambigu et pouvant être interprété,

(3) De la rationalité limitée des agents,

(4) De l’incertitude radicale de l’environnement,

(5) Du comportement opportuniste des agents.

Variétés : cas du contrat de travail

Question posée : existe-t-il un type de contrat valable quel que soit le mode de gouvernance ou au contraire différents types de contrats suivant les modes d’organisation ?

On distingue trois composantes majeures dans un contrat :

· Prix,

· Spécificité des actifs,

· Clauses de sauvegarde.

Calculateurs, les agents vont chercher à trouver un contrat situé sur la partie inférieure du graphique ci dessous : C = f ( P, K,S)

Le contrat est fonction du prix (P), de la spécificité des actifs (K) et des clauses de sauvegarde (S).

Le contrat classique XE "contrat classique"  : il est celui du marché. K est faible et telle que K < K1. Court terme. Complet. Symétrie d’information. Rationalité parfaite. Le prix joue un rôle central. L’environnement est certain. Les clauses de sauvegarde sont quasi inexistantes. 

Le contrat NCL XE "contrat NCL"  : il est celui de la forme hybride. K est telle que K ( [K1 ; K2]. MT ou LT. Asymétrie d’information. Environnement incertain. Rationalité limitée. Le prix joue un rôle moins important dans la mesure où il est plus incertain. Des clauses d’ajustement du prix sont mises en place ainsi que des clauses de sauvegarde. Le contrat est plus complexe. Il permet des zones de tolérance et des mécanismes de révélation de l’information ainsi que des clauses d’arbitrage. 

Le contrat de la firme XE "contrat de la firme"  : l’une des parties au contrat renonce à des droits importants sans connaître exactement les conséquences qui en découleront. La variable « prix » n’est plus une variable d’ajustement efficace. K est élevée et telle que K > K2. Long terme. Incomplet. Asymétrie d’information. L’un des agents dispose d’un pouvoir discrétionnaire. La formation des prix dans ce type de contrat se fait par négociation à l’intérieur de la hiérarchie. 

11.4 Le contrat de travail : un contrat spécifique ?

La théorie prévoit des différences entre les contrats de travail sur le marché et les contrats de travail au sein de la firme. 

Simon : il existe dans un contrat de travail une zone d’autorité, discrétionnaire, absente des autres contrats. 

Masten : il compare les contrats de droit commercial
 et ceux de droit du travail et constate trois axes de différence : 

· Droits et devoirs : l’employé est soumis à une obligation d’obéissance à tout ordre raisonnable de son employeur. ceci ne se retrouve pas en droit commercial.

· Révélation de l’information. L’employé est tenu de révéler l’information qu’il détient sur son propre travail à son employeur. 

· Loyauté et respect.  L’employé les doit à son employeur. L’employé est financièrement redevable d’une information découverte et non révélée à son employeur dans le cadre de son travail. 

· Sanctions et procédures de résolution des conflits : elles constituent un second ensemble de différence avec le droit commercial. Le contrat de travail prévoit une sanction majeure : le licenciement. On ne licencie pas son partenaire commercial. On cesse simplement de travailler avec lui.

· Responsabilité ultime. En contrepartie de tout ceci, l’employeur est responsable ultime des dommages causés par son employé à des tiers sous réserve que cet employé se soient comportés conformément aux lois ou règlements en vigueur.

· Procédure de fin de contrat : l’employeur peut briser un contrat s’il y a eu négligence, manque de loyauté, malhonnêteté de l’employé. sous réserve de respect des règles en vigueur, une rupture de contrat du fait de l’employé ne peut intervenir que si ce dernier fourni des preuves pouvant justifier cette rupture contractuelle. Enfin, il existe des obligations non contractuelles de l’employé, comme la tenue vestimentaire. 

11.5 Conclusion du chapitre : 

· Importance majeure des contrats en tant que mode d’organisation (M,H,F) 

· L’importance du contrat varie en fonction du contexte institutionnel : EU < UE < Japon

· Le contrat joue un rôle plus important dans les formes hybrides : accords inter entreprises. 

· Les contrats sont différents en fonction des modes d’organisation c’est-à-dire en fonction du type de transaction.

· La coordination par le contrat reste insuffisante dans de très nombreuses situations et peut même être contre-productive. Exemple : une grève
 du zèle conduit au chaos.

· Le contrat favorise la coopération entre agents notamment grâce aux incitations et à la création de compétences spécifiques des agents.

12 Organisations intégrées et fonctions hiérarchiques

12.1 Introduction 

La hiérarchie joue avant tout un rôle dans l’entreprise, mais on la retrouve aussi dans d’autres formes structurelles : universités…Elle touche un nombre très important d’agents économiques. Certaines organisations  sont de très grande taille (General Motors) : la hiérarchie y est primordiale. 

Questions posées : pourquoi certains agents acceptent ils de se priver d’une partie non négligeable de leur capacité de décision ? Comment et pour quelles taches la hiérarchie est-elle un mode de coordination efficace ?

Eléments de réponse : la hiérarchie comble les blancs des contrats. Elle est parfois plus efficace que le marché où les contrats en tant que mode d’organisation.

12.2 Nature, concept, modèle de base de la hiérarchie

Défaillance des contrats : quelle solution ?

Le contrat est incomplet (incertitude, spécificité des actifs…) et coûteux. Il est alors possible d’élargie la notion le définissant aux contrats informels. On risque cependant dans ce cas de diluer la notion de contrat. Il est aussi possible d’envisager que le contrat soit complété par un autre mécanisme : la hiérarchie serait complémentaire au contrat. Elle serait le mode de coordination dominant dans une entreprise. 

Nature et définition

La hiérarchie s’appuie sur un statut accordé à certains agents. Elle donne un pouvoir discrétionnaire à certains agents : il y a asymétrie des droits entre agents. Deux situations se distinguent : 

· Association privée : il y a asymétrie des droits de propriété.

· Association publique : type université…la propriété est collective. L’asymétrie se situe dans les droits d’usage.

La hiérarchie : 

A : ensemble d’actions possibles tel que a ( A

P : participants à l’organisation répartis en 2 classes d’agents : I et J telles que i ( I et j ( J.

Définition de la hiérarchie : Il existe une relation hiérarchique entre I et J lorsqu’un agent particulier j se réfère aux objectifs d’un autre agent i plutôt qu’aux siens propres lorsqu’il choisit une action a et lorsque les choix de i prévalent sur ceux de j en présence d’incertitude, d’ambiguïté ou de conflit par rapport aux choix. Ceci caractérise une relation de supervision ou relation de pouvoir. 

Caractéristiques de la classe d’agents : deux conceptions du superviseur (supérieur) sont possibles. 

· Superviseur comme moyen d’étendre le domaine du contrat. Le superviseur n’est ici qu’un agent de facilitation de l’application du contrat. Dans ce cas, l’employé obéit car le contrat lui procure des gains. 

· Superviseur comme agent de complétude, comme substitut aux défaillances du contrat. Il comble dans ce cas les vides laissés par le contrat. Il peut modifier les incitations ou les routines (actions) des agents. Dans ce cas j reconnaît au superviseur un certain nombre de capacités de coordination. 

Modèle

A : ensemble d’actions a possibles.  a ( A

P : I et J. i ( I et j ( J.

L : niveau hiérarchique de l’agent.

L0 : agent sans prédécesseur. Sans superviseur.

h agent appartenant à un niveau L.

(i, i(Lh (! un prédécesseur de i noté pi tel que pi ( Lh-1

Chaque agent d’un niveau h a un seul prédécesseur au niveau h-1


(i, i(Lh, ( un ensemble de successeurs de i noté s, tel que si = {j tq pj = i}

Quel que soit i appartenant à Lh, il existe un ensemble s de successeurs de i, tel que j a des prédécesseurs i.

Les agents sont positionnés ici les uns par rapport aux autres. La notion ( va caractériser leurs relations. 

( : (j(P, j(L0, (! I tel que i = (j

Un agent i contrôle un agent j si i supervise ou contrôle l’action de j directement ou au travers d’une chaîne de successeurs. La relation ( est une relation d’ordre, non réflexive (i ne peut se superviser), asymétrique (i supervise j mais l’inverse n’est pas vrai) et acyclique ( si i supervise j1 qui supervise j2 qui supervise j3, j3 ne supervise pas i)

Problèmes liés à la hiérarchie : 2

Il se peut que des agents aient soit :

· Le même prédécesseur,

· Un prédécesseur de même niveau.

D’autre part, le problème des classes d’équivalence n’est pas satisfaisant ;  i1 et  i2 et i3 sont au même niveau. Mais i3 n’a pas le même pouvoir de décision car il n’a pas de successeurs .

Il convient alors d’introduire la notion de rang XE "notion de rang" . Plus l’agent contrôle de successeurs, plus son rang est élevé. Le rang est défini par le pouvoir d’action. 

12.3 Fonction de hiérarchie : fondements

Modalités d’action du superviseur

Disposer d’un pouvoir discrétionnaire signifie, pour le prédécesseur et dans le cadre de relations entre agents : 

· Disposer d’un pouvoir d’assignation : c’est à dire d’une capacité d’assigner des taches ou de modifier leurs caractéristiques. Il ne s’agit donc plus d’une simple mise en œuvre des contrats.

· Disposer du principe de domination : c’est à dire de la possibilité de nommer quelqu’un pour exécuter les taches ;

· Disposer du principe de prévalence : le prédécesseur fait prévaloir ses décisions sur celles de ses successeurs.

Conditions d’efficacité du mécanisme hiérarchique

Deux séries de conditions sont identifiées :

· Celles propres aux caractéristiques du système

· Celles propres aux agents. 

Caractéristiques du système lui-même : 6 conditions systémiques (Barnard 1938 et Radner 1992)

(1) La structure hiérarchique doit être connue de tous les participants. Les agents doivent pouvoir identifier les superviseurs.

(2) Les canaux de communication doivent être formels et systématiques au sens où chaque agent doit pouvoir se reporter à quelqu’un d’autre dans l’organisation.

(3) La ligne de communication hiérarchique doit être aussi directe et courte que possible. Re engineering. 

(4) Le système ne doit pas comporter de court-circuits : les agents doivent suivre la voie hiérarchique.

(5) Les lignes de  communication ne doivent jamais être coupées.

(6) Les ordres et informations doivent pouvoir être authentifiés aisément.

Conditions sur les agents et notamment les prédécesseurs  ou superviseurs

 Le superviseur doit être :

· Expert dans les domaines techniques, organisationnels et relationnels relatifs à l’activité dont il est en charge,

· Détenir des ressources ou de l’information : il doit être capable d’accumuler et de contrôler les actifs spécifiques,

· Détenir un certain statut : l’arrangement institutionnel garantit l’autorité réelle. Cette condition est plus controversée.

Le supérieur bénéficie donc d’une asymétrie de droits par rapport au supervisé.

Gains de la coordination hiérarchique : 5
(1) Réduction des flux d’information et du nombre d’itérations : la hiérarchie filtrant et sélectionnant l’information à chaque niveau intermédiaire. 

(2) Réduction du nombre de décideurs : moins de coûts et coûts d’agrégation des préférences moins élevés.

(3) Réduction des possibilités de comportement opportuniste : la structure hiérarchique dispose de mécanismes internes de contrôle associés à des sanctions ou récompenses. D’autre part, l’asymétrie des droits de propriété fait qu’un supervisé ne peut s’approprier les gains.

(4) Rapidité de décision et d’adaptation.

(5) Avantages incitatifs plus importants du fait notamment des possibilités de promotion.

Coûts de la coordination hiérarchique : 3
(1) Gestion d’un système de signaux (informations et décisions) complexe. Les informations et décisions doivent être claires tout au long de la chaîne de commandement.

(2) Coûts d’implantation des objectifs de la hiérarchie.

(3) Coûts liés aux mécanismes de contrôle et de sanction.

12.4 Contrôle et perte de contrôle 

Intuition : la capacité de contrôle d’un superviseur est limitée. La taille de l’entreprise l’est donc par conséquence. La capacité de contrôle dépend de la capacité de définition des règles opérationnelles acceptables par les participants ainsi que de la capacité de leur mise en œuvre. 

Distance, contrôle et dispersion

Des bruitages entre les différents niveaux peuvent conduire à des pertes de contrôle. Il faut cependant que ces bruitages soient cumulatifs pour y parvenir. Perte de contrôle = bruitage + effet cumulatif tout au long de la hiérarchie.

Notion de distance : la distance entre deux agents se mesure par le nombre d’intermédiaires, de lignes de communication entre ces agents. La distance entre deux agents est toujours supérieure à 0.

Dij > 0.

Dij = Dji

Dik + Dij > Dij

Seconde hypothèse : le prédécesseur a une capacité limitée de communication avec son successeur du fait d’un rationalité limitée et / ou d’un système de communication imparfait. 

Notion de dispersion de l’information : elle est le nombre de subordonnés qu’un prédécesseur peut superviser. La dispersion ne conduit pas (seule) nécessairement à la perte de contrôle. Elle se mesure par un indice de dispersion noté (.

P : participants I et J.

LO : n’a pas de superviseur.

(I + J - 1) = nombre d’agents supervisés.

I = (1/() (I + J - 1) = nombre de supervisés.

La difficulté réside dans l’attribution d’une valeur à (. Si empiriquement ( est stable alors cela signifierait qu’il existe un indice de dispersion standard dans une entreprise. Il faut d’autre part prendre en compte le fait qu’un superviseur ne fait pas que de la supervision. Il peut également être amené à effectuer momentanément des taches de supervisé (cas des contremaîtres) mais aussi avoir à effectuer des taches administratives. Les mesures empiriques récentes (Ouchi et la théorie Seb dont l’étude porte sur 78 points de vente d’une chaîne de magasins de détails) de ( ont permis d’aboutir au résultat suivant : ( = 9. Ouchi distingue d’une part ( brut (mesure directe du nombre de superviseurs et de supervisés) et ( ajustée (mesure du nombre de vendeurs et du nombre de managers auquel on multiplie le temps passé au management). ( = 9
Un manager supervise environ 9 personnes. La mesure est relativement stable et converge vers les résultats d’autres études empiriques. La valeur est toutefois faible. D’autre part, quand la taille de l’entreprise augmente on note que ( augmente également. Des études macroéconomiques permettent également de vérifier le ration (= 9. Quelle est alors la limite au développement d’une entreprise ? Qu’est-ce qui peut conduire à la perte de contrôle ?

Perte de contrôle 

Intuition : même si ( augmente avec la taille de l’entreprise, il existe un bruit entre les différents niveaux de la hiérarchie qui a un caractère cumulatif et qui conduit à sa perte de contrôle.

Les 4 sources de bruitage cumulatif : 

(1) Bruits liés au système de communication utilisé (entropie informationnelle)

(2) La hiérarchie combine des ressources complémentaires (actifs spécifiques) et notamment humains dont la qualité en tant que moyen de transmission de l’information est imparfaite. Les agents sont hétérogènes et auront donc tendance à interpréter l’information. 

(3) L’expertise : elle se traduit par une asymétrie d’information donc des risques de comportement opportuniste.

(4) L’accroissement de la taille permet dans un 1er temps une rationalisation des moyens mais implique dans un 2ème temps une diversification des expertises et donc des codes informationnels qui vont favoriser le développement de coalitions entre agents.

Modèle classique : pour information.

Williamson, Calvo & Welisz

12.5 Conclusion du chapitre sur la hiérarchie

Les travaux sur la hiérarchie posent des problèmes complexes. Une hiérarchie optimale est-elle par ailleurs souhaitable ? Ne conduirait-elle pas au même résultat qu’un contrat complet, c’est-à-dire à la contre-productivité de l’entreprise?

Une organisation efficace serait en fait une organisation ayant du mou organisationnel. Organisation slack. Les travaux aboutissent à la conclusion qu’une hiérarchie optimale est une hiérarchie souple, imparfaite, qui ne définit pas les objectifs de manière trop précise et qui respecte donc l’hétérogénéité des agents. D’autre part, on utilise des processus de transformation qui ne sont pas complètement connus. Un superviseur ne peut connaître la même chose que ses successeurs. Enfin, l’organisation hiérarchique opérant en univers incertain, le mou organisationnel favorise l’adaptation aux changements d’environnement.

La coordination dans les formes hybrides va poser des problèmes car les entreprises restent juridiquement indépendantes les unes par rapport aux autres. Les mécanismes de coordination qu’elles utilisent se répartissent entre trois types :

(1) Contractuels,

(2) Recours à un arbitre,

(3) Recours à un organisme « privé » de coordination. 

Cet ensemble distingue la forme hybride du marché et de la hiérarchie. On confie l’autorité à une tiers personne.

13 Comment amener les agents à coopérer

13.1 Introduction 

Remarque 1 : le chapitre précédent portait sur la coordination. C’est à dire sur l’agencement de moyens. La coopération porte quant à elle, sur le comportement, donc sur les agents.

Question posées : comment obtenir un équilibre coopératif ? Et dans un 2ème temps, comment maintenir l’équilibre obtenu ?

Remarque 2 : le concept de coopération a plusieurs sens en économie. Certaines approches associent coopération et coalition. Nous ne retiendrons ici que la définition suivante :

Définition de la coopération : il y a coopération lorsque des agents consentent des efforts conjoints avec 2 caractéristiques particulières : sans être capable de déterminer ex ante qu’il y aura des gains à partager et sans garantie qu’ils obtiendront une part équitable de ce bien.

Ceci entraîne deux dimensions : 

· Une dimension monétaire,

· Une dimension motivation sans contrepartie monétaire.

Remarque 3 : on fait nécessairement des hypothèses sur le comportement des agents économiques. Ils sont plus ou moins sociables. Cranovetta considère les agents comme soit sous-socialisés (n’agissant que dans leur intérêt propre) soit sur-socialisés (altruistes). 

Ils sont également plus ou moins rationnels. En cas de forte rationalité, la coopération se fait par calcul. En cas de faible rationalité, le choix des agents repose sur des normes extérieures : les conventions. Dans la réalité, nous sommes à mi-chemin entre ces deux pôles.

Les agents sont par ailleurs hétérogènes.

13.2 Les incitations monétaires

Le problème monétaire se pose à la fois sur les marchés, dans les formes hybrides ou dans les firmes (M,H,F).

Définition des incitations monétaires : elles sont un ensemble de mécanismes monétaires ou exprimables en unités monétaires, destinées à amener les agents à révéler de l’information et à agir en conformité aux objectifs fixés par un autre agent (le Principal). 

Il y a donc deux facettes aux incitations monétaires : 

· Révélation de l’information,

· Conformité du comportement.

Dans un certain nombre de cas l’incitation monétaire peut ne pas être traduite par le salaire uniquement : appartement de fonction, voiture de service…

L’hétérogénéité des agents permet deux approches :

· Ils ont une rationalité étendue et opèrent sur un marché efficace : l’hétérogénéité s’exprime en termes d’asymétrie d’information. 

· Ils ont une rationalité limitée et opèrent dans un univers incertain : le principal devra compléter le dispositif d’incitation monétaire par des modalités différentes. Exemple : modalités internes aux entreprises : la promotion.

On va distinguer :

B : Boss, ou Principal.

E : Employee, ou Agent.

B est différent de E et notamment en termes d’information. 

B a une fonction d’utilité notée V et E une fonction d’utilité notée U

B va chercher à trouver des mécanismes amenant E à agir conformément à ses intérêts. 

E peut observer ( et fournir un effort (
B va proposer un contrat à E :

· Refus : fin de la relation contractuelle.

· Acceptation : E observe ( : il va révéler de l’info sur (  à B.  et il va fournir un effort ( et produire un output Q.

De l’output Q, B observe le ( obtenu et récompense E en fonction de (. Le problème de B  va donc être de déterminer un contrat optimal.

Il existe différents types de modèles : les  modèles de performance absolues, les modèles de performance relatives et les modèles de performance collectives. 

13.3 Modèle de performance absolue

Caractéristiques 

Exemple : soit une entreprise de grande taille organisée en centre de profits ayant chacun à leur tête un manager. 

B : Boss

Ej : Managers pour j = 1 à N centre de profits (CP)

B dispose de ressources qu’il veut distribuer entre les CP mais il ne connaît pas leurs fonctions de production. Il veut s’assurer que leur utilisation sera efficace. Il va devoir trouver un contrat incitatif permettant donc de :

· Faire révéler l’information détenue par les CP,

· Une utilisation optimale des ressources par les CP.

Modèle

Hypothèse : le principal a un objectif. Max ( sachant que son profit correspond à la somme des profits des CP : ( = (j (j
L’asymétrie d’information fait que :

· L’intérêt des CP  est à sous-estimer leurs possibilités de production.

· L’intérêt de B est de fixer des objectifs de production les plus élevés possibles tout en restant réalisables.

Une solution pourrait consister pour B à prendre en référence les résultats antérieurs des CP. Mais les CP peuvent très bien avoir réalisé des objectifs sous-optimaux dans le passé.

Mécanisme linéaire :

Phase 1 : B fixe un profit minimum ((1j) à chaque CP. En échange de quoi il verse une rémunération minimum ou de réservation (b1j)

Phase 2 : B veut que ses CP lui annoncent des objectifs supérieurs à (1j. B souhaite que les CP lui annoncent (2j tel que (2j > (1j.

Il va donc devoir les inciter en leur versant b2j tel que : b2j = b1j + ( [b2j – b1j]

Phase 3 : chaque division va annoncer un (2j : il y a révélation de l’information. B va sommer les (2j et attribuer ses ressources en fonction du résultat obtenu. 

Phase 4 : B avance les inputs et donne comme rémunération finale bj. 

bj = b1j + ( [(j - (2j] si (j > (2j avec (j le produit final et (2j le produit annoncé par les CP.

Ou

bj = b1j - ( [(2j - (j] si (j < (2j ( Pénalités car les objectifs annoncés par les CP ne sont pas atteints.)

Interprétation

Le problème de B est de déterminer (,( et (. Ces paramètres vont en effet conditionner la révélation de l’information et l’utilisation optimale des ressources allouées.

Résultat du modèle 

La probabilité que le produit (profit) final soit supérieur au produit (profit) annoncé est la suivante :

	Prob ((j > (2j) =
	( - (

	
	( - (


Il s’agit de déterminer : la proportion de profit final ((j) que B va donner aux CP. Ou le montant des pénalités (() que les CP  vont devoir payer. 

Exemple 1 : 

· ( est élevé : forte rémunération en cas d’atteinte du produit annoncé,

· ( est faible : faible incitation à révéler l’information,

· ( est élevé : forte pénalité si non respect des objectifs annoncés.

Cette situation va inciter les CP à annoncer des objectifs bas, pour éviter les deux extrêmes, forte sanction ou forte rémunération.

Exemple 2 : 

· ( est faible : faible rémunération en cas d’atteinte du produit annoncé,

· ( est élevé : forte incitation à révéler l’information,

· ( est élevé : faible pénalité si non respect des objectifs annoncés.

La révélation d’information va permettre à B de déterminer le produit réalisable par ses CP. Mais E ne révèlera que l’information qu’il considérera nécessaire de révéler dans son intérêt personnel. E n’aura pas intérêt à révéler toute l’information, permettant à B de connaître précisément ses possibilités.

Le problème de ces modèles est donc de déterminer les paramètres (,( et ( permettant de disposer de l’information la plus complète dés le départ. D’autres modèles existent qui sont davantage orientés vers la révélation de l’information.

13.4 Modèle de performance relative

Caractéristiques 

La cohérence du modèle de performances absolues résidait dans la possibilité de mesurer l’output individuellement produit. La situation initiale était une asymétrie d’information entre B et E, au détriment de B. 

Or, la mesure absolue des performances des agents n’est pas toujours possible. Lorsque par exemple, un agent intervient sur plusieurs taches. C’est le cas notamment des enseignants, qui sont aussi chercheurs et qui doivent publier des articles dans des revues. Ce peut être le cas aussi, d’agents interdépendants. Les mécanismes d’incitations deviennent dés lors plus complexes. On ne peut mesurer directement les performances absolues des agents mais on pourra le faire par comparaison des agents entre eux. 

Exemple : l’équipe de foot. Il existe des fonctions précises attribuées à chaque joueur. Mais chaque joueur ne peut se contenter de s’en tenir à cette tache. D’autre part, se performance individuelle ne peut pas être mesurée. Enfin, il peut y avoir (en attaque) plusieurs joueurs impliqués dans une même action. Les performances seront donc mesurées de manière relative.

Taches imbriquées : un agent effectue plusieurs taches 

Y 
Contribution en valeur, d’un agent à l’organisation (action et effet de cette action)

Output q = (a1,a2)
Nous faisons l’hypothèse que l’output est fonction de deux actions différentes. 

W = b + (Y 
Le salaire est un fixe (b) et un pourcentage de la valeur de la contribution à la firme.

Problème : la valeur de Y va déterminer q. B va devoir trouver une incitation pour que E choisisse la combinaison optimale d’actions a1 et a2. Toutefois, q omet un certain nombre d’actions de E contribuant également à la valeur de Y. 

Exemple : a1 peut contribuer à Y directement (vente de marchandise par un vendeur dans un magasin) et a2 peut y contribuer indirectement (services rendus par le même vendeur à la clientèle, explications, amabilité…).

Si l’agent n’est rémunéré que sur q, alors il ne sera plus motivé dans son action de prestation de services auprès de la clientèle. A l’inverse, s’il n’est rémunéré qu’en fonction de ce dernier paramètre, il ne vendra plus aucune marchandise.

Il en est de même de la réputation d’une université, qui dépend tout à la fois de la qualité pédagogique des enseignants, mais aussi de leur valeur scientifique (écrits dans des revues spécialisées). Un arbitrage supplémentaire va donc consister à attribuer une valeur à a1 et a2 sachant que a1 se mesure mais pas a2. 

Modèle de tournoi : plusieurs agents effectuent des taches similaires ou complémentaires

Dans ce type de modèle, certains agents risquent d’être payés plus que d’autres : il y a différenciation d’agents à performances faibles et fortes. On ne peut attribuer de performance absolue.

Si les performances relatives des agents sont observables et vérifiables par les agents eux-mêmes, (ils peuvent se comparer entre eux comme dans un tournoi de tennis) les résultats donnent lieu à un classement relatif. Ceci vaut pour des joueurs dans des conditions identiques (même terrain, même conditions météo…). Mais dés lors que l’on fait jouer les joueurs sur des terrains différents (gazon, terre battue) , comparaison et classement deviennent plus délicats. Par ailleurs, un classement des joueurs en fonction des critères objectifs (nombre de match gagnés) et subjectifs (disponibilité, régularité…) compliquent encore le modèle.

Exemple classique : la Lincoln Electric Company
Spécialisée dans les équipements de soudure, cette entreprise américaine a adopté dans les années 30, un système d’incitation qu’elle a conservé depuis. Le salaire a deux composantes :

· Salaire de base : fonction du nombre de pièces produites,

· Primes annuelles : en moyenne équivalentes au salaire de base.

Les primes annuelles sont établies en fonction de notations des travailleurs comprenant des facteurs objectifs (volume produit) et des facteurs subjectifs motivation, comportement coopératif …)

Les chefs d’équipe ont par ailleurs leur nom sur les machines produites. Auquel cas, d’éventuels défauts sont source de sanction : réduction des primes annuelles.

Résultats obtenus par LEC : aucun licenciement en 60 ans. Gains de productivité constants et supérieurs à ceux des concurrents. Réputation de qualité très fortement instaurée. Aucune perte financière sur 60 ans. 

Modèles d’incitations collectives

Dans les modèles précédents, la rémunération restait individuelle. Dans ce dernier modèle, où les agents sont complémentaires les uns par rapport aux autres, on ne peut identifier la contribution individuelle même si le résultat est mesurable.

Exemple : plusieurs chercheurs ayant décidé de publier un article collectif. L’effort de publication peut difficilement être quantifié individuellement. Dans la plupart des cas, les incitations reposent sur un mélange d’incitations absolues et relatives.

13.5 Conclusion sur les incitations monétaires

Remarque 1 : la littérature sur ce point est récente mais de plus en plus abondante.

Remarque 2 : ces modèles se heurtent à un certain nombre de difficultés. Les hypothèses centrales des modèles de performance absolue et relatives, supposent une capacité illimitée de calcul des agents. On suppose que les agents communiquent sans coût. Que leurs objectifs sont bien spécifiés pour chacun d’entre eux. Enfin, que le rôle des agents par rapport à ces objectifs sont clairement identifiés.

Ces modèles négligent les coûts de transaction [liés à la négociation et à la rédaction des contrats incitatifs] ainsi que les coûts de mesure des performances [mise en place d’indicateurs quantitatifs et qualitatifs].

Ces modèles négligent par ailleurs, les facteurs organisationnels : ils sont bilatéraux (B & E) et ne prennent pas en comte le rôle de la hiérarchie (B, E et M, le manager) et donc les risques de collusion. Les modèles deviennent donc très rapidement irréalistes. Peu de vérification empirique. 

13.6 Les incitations organisationnelles

Introduction

Les limites constatées ci-dessus se retrouvent au sein des entreprises, mais aussi dans leurs relations entre elles. L’insuffisance des incitations monétaires ne tient pas seulement aux coûts d’élaboration et de mise en œuvre des contrats, mais aussi parfois aux motivations des agents. Ils agissent les uns par rapport aux autres. A ce titre, les organisations apparaissent comme des arrangements sociaux XE "arrangements sociaux" . Il y a socialisation des agents. 

Les incitations liées à la nature même de l’entreprise intégrée, liées à l’interdépendance des agents, va influencer la motivation des agents. Les incitations non monétaires sont liées à leur engagement, leur commitment.

Enfin, elles sont liées à la nature même de l’organisation hiérarchique qu’on ne retrouve pas sur le marché. Exemple : promotion au sein d’une firme. La relation contractuelle s’accompagne de différents dispositifs :

· Mécanismes de partage de rente entre partenaires,

· Combinaison incitation monétaire et organisationnelle,

· Valeurs de l’organisation.

Incitations et partage de rente : le rôle des managers

Introduction

Le modèle est plus réaliste. Il fait intervenir un agent supplémentaire : le superviseur ou manager(M). Les incitations monétaires conduisent au dilemme du prisonnier : détention par un agent d’une information privée obligeant le Principal (B) à trouver des mécanismes incitatifs adaptés. 

Les mécanismes monétaires sont insuffisants pour mener à une bonne coopération et doivent être complétés par des mécanismes non monétaires. On va se situer ici, dans le cadre d’une organisation intégrée, hiérarchisée : B,M,E.

Nous allons considérer que les managers M ont un rôle positif c’est à dire qu’ils vont servir de négociateur.

Modèle 

Il est caractérisé par les 4 points suivants :

(1) L’organisation a une taille suffisamment importante pour pouvoir exercer une influence sur les prix. Elle n’est pas Price taker. Elle est hiérarchisée et combine des actifs humains hétérogènes et spécifiques que l’on veut amener à coopérer. 

(2) Il existe trois classes d’agents au sein de la firme. B qui est détenteur des droits de propriété et qui représente également les actionnaires, M les managers qui représentent la structure hiérarchique et qui sont donc des agents spécialisés dans la coordination des inputs, E les employés. Le rôle des managers n’est plus limité au contrôle mais est étendu à la négociation. Ils vont avoir pour tache de trouver une solution coopérative entre actionnaires et employés qui ont des objectifs opposés. Les actionnaires souhaitent Max rente et les employés souhaitent Max salaires.

(3) L’environnement institutionnel : les marchés du travail et des capitaux sont concurrentiels, c’est à dire que les agents peuvent trouver un emploi ailleurs s’ils ne sont pas satisfaits et que les actionnaires peuvent décider d’investir ailleurs. Le partage de rente doit donc être optimal et satisfaire ces deux classes d’agents. Les entreprises sont autonomes par rapport au pouvoir politique. Les employés sont représentés par un seul agent représentatif (syndicat…).

(4) L’organisation, la firme a
 trois variables d’ajustement qui sont :

· Les prix notés p : la firme peut faire varier les prix. 

· Le taux de croissance recherché noté G : sachant que GCP est le taux de croissance recherché des actionnaires et GA est celui des agents et que G = Gcp + GA. les actionnaires recherchent la rentabilité de court terme et les agents celle de long terme. 

· La règle de partage de la rente notée (. 

Relations de base

p : prix 

G : taux de croissance

W : salaires

d : dividendes

V : valeur des actions de la firme ou valeur du revenu des actionnaires

r : taux d’intérêt sur marché financier

R : le revenu de la firme

k(G) : la partie du revenu de la firme consacré à ses dépenses (R&D, I,…) pour sa croissance.

	d + GV = rV ( V =
	D

	
	r - G


	K(G) ( R

	


	W = (1 - () R [1 – k(G) ]

	( d = R [1 – k(G) ] - W


[ 1 – k(G) ] sont les dépenses de la firme.

(1 - () est la proportion de rente accordée aux salariés. Et ( celle accordée aux actionnaires. D’où: 

	V = 
	R [1 – k(G)] – W

	
	r - G


Qui est la valeur de l’action de la firme.

Deux arbitrages vont alors s’imposer aux managers :

· Arbitrage entre taux de croissance de l’entreprise (G) et dépenses. Un taux de croissance élevé ne peut être réalisé que par des dépenses ce qui va diminuer le revenu et donc diminuer V.

· Arbitrage entre part de la rente à accorder aux actionnaires et celle à accorder aux agents.

La règle de partage devient un élément clé. Le manager va pouvoir insérer dans son partage des incitations non monétaires.

13.7 Combinaison des incitations monétaires et non monétaires

De quels outils la firme dispose-t-elle ?

Beaucoup de travaux récents font apparaître (Ichinowski 1997) l’importance de combiner différents mécanismes :

· Incitations monétaires à l’effort, 

· Incitations mixtes et non monétaires pour que les agents développent leurs compétences,

· Incitations organisationnelles.

Les outils de l’organisation hiérarchisée sont donc les suivants :

· Outils monétaires,

· Outils non monétaires ou organisationnels.

Les outils monétaires : ils ont une partie contractuelle (écrite dans le contrat) et une partie non contractuelle (non prévue dans le contrat).

Dans la partie contractuelle, on distingue la partie liée aux performances individuelles, celle liée à l’ancienneté et au mérite, celle liée au poste de travail (niveau ou rang et donc au groupe auquel il appartient). Le salaire de l’individu est donc fonction de l’individu, de sa position (poste de travail) et d’allocations diverses.

Il est aussi fonction de primes qui ne sont pas automatiques et sont attribuées pour une part de manière mécanique (heures supplémentaires) ou périodique (primes trimestrielles ou annuelles) ou conditionnelle (départ à la retraite, à l’étranger…)

Outils non monétaires ou composante organisationnelle : liée à l’existence même de la hiérarchie et à la sélection qui l’accompagne. Les échelons (niveaux, rangs…) sont des incitations organisationnelles renforçant le rôle des managers :

· A l’entrée : ils sélectionnent les candidats et leur attribue un poste de travail, donc un niveau hiérarchique,

· En cours de carrière : ils  participent au processus de promotion interne.

La composante organisationnelle est donc lié à l’objectivité ou à l’arbitraire des managers. Il existe toutefois des limites à leur pouvoir. 

Par exemple, une partie de l’évaluation des agents est faite par le manager et l’autre par la direction des ressources humaines de l’entreprise.

Ou encore, il peut exister des représentations collectives des agents au sein de la firme. 

La combinaison des composantes organisationnelles et monétaires va conduire à l’efficacité. 

Combinaison optimale des outils ?

Trois groupes d’éléments apparaissent :

(1) Salaires, (W)

(2) Degré de participation, mérite,… ((i)

(3) Système d’attachement : stabilité d’emploi dans l’organisation…(S)
Idée : le regroupement de ces trois dimensions peut avoir des effets importants sur la motivation des employés mais différents selon qu’on se situe en court terme ou en long terme. 

Court terme : eis = Fs ((W ; (i ;êis) Autrement dit : l’effort de court terme des employés (eis) est fonction :

· des variations de salaire ((W ),

· de l’intensité de participation ((i ),

· de l’effort moyen du groupe d’employés (êis) où l’effort individuel est estimé de manière comparative.

Le manager va chercher à Max eis pour un niveau donné d’actifs (on ne peut modifier le niveau de capital à court terme ni les qualifications des travailleurs)

Il faut donc trouver un partage de rente les amenant à un effort accru.

eis : son accroissement pour un même niveau de dépenses (G) et pour ( donné, peut permettre d’agir sur les (p). C’est à dire diminuer le prix. Donc augmenter les ventes. Donc accroître GCP. Les actionnaires seront satisfaits.

Certains travaux empiriques montrent que le rôle de la variation de salaire est faible à court terme. eis est davantage une valeur de contrôle. Et (i est une variable décisive.

Trois raisons à ceci :

(1) ((i) Le coût de participation aux décisions est inférieur au coût de contrôle (coût de supervision). Ce qui réduit les coûts de transactions internes et accroît la compétitivité.

(2) (ê) : l’effort du groupe fait pression sur l’individu (Koike). Il existe une corrélation entre e et ê. La pression exercée par le groupe agit en faveur d’une meilleure productivité de l’individu. (risque d’exclusion).

(3) ((W) : on suppose les agents peu sensibles aux variations de salaires à court terme. 

Résumé : dans le court terme : (i  < (W < ê
Cette logique engendre une logique de long terme, complémentaire qui rend le système incitatif efficace.

Long terme : eiL = FL (t, Pr(G), S) Autrement dit : l’effort de court terme des employés (eiL) est fonction de :

· t : efforts de l’agent à développer  ses propres compétences (son capital humain) car ceci permet à long terme des gains de productivité, 

· Pr(G) : la possibilité d’accroître le salaire est liée à la probabilité d’une promotion, liée elle-même à la croissance de la firme. La probabilité de croissance de la firme Pr(G) conditionne donc les efforts des agents.

· S : avantages sociaux qu’un employé peut espérer dans la firme dans le long terme. Cette variable est particulièrement sensibles dans le cadre des entreprises japonaises qui versent les retraites à leurs employés. 

Le manager va donc avoir pour tache de combiner le plus efficacement possible ces trois variables pour optimiser les efforts de long terme des agents dans le long terme, tout en veillant à ce que cette combinaison de long terme reste compatible avec celle de court terme.

La structure du salaire dépend dans le long terme des probabilités de croissance de la firme et de promotion. 

Les avantages sociaux dépendent aussi de la croissance de la firme ou du moins du maintien de celle-ci, c’est-à-dire d’un chiffre d’affaires assez élevé.

Résultats empiriques sur le long terme

Il existe une forte complémentarité entre (i (variable de court terme) et S (variable de long terme) . ces deux variables jouent de manière positive car :

· La croissance du chiffre d’affaires (CA) dans le long terme dépend fortement du développement des actifs spécifiques humains, c’est-à-dire de l’investissement des agents en capital humain spécifique à l’organisation. Cet investissement personnel dépend de la probabilité subjective qu’ont les employés de ne pas être renvoyés (de ne pas se retrouver au chômage) qui dépend elle-même du taux de croissance de l’entreprise.

· La possibilité de promotion, même sans modification importante du niveau de salaire, joue un rôle important dans l’investissement personnel des agents en capital humain et leur attachement à l’entreprise. La mobilité interne (promotion) semble donc jouer un rôle plus important que la mobilité externe (départ pour une autre entreprise) à l’entreprise.

L’articulation « court terme & long terme » a 4 conséquences importantes :

(1) Les conditions de croissance de CT et de LT sont complémentaires. Les actionnaires auraient donc tort de focaliser sur les taux de croissance de CT uniquement.

(2) L’incitation associée au salaire et à son évolution semble relativement mineure par rapport aux efforts incitatifs liés aux trajectoires de carrière.

(3) Toute la logique de ce système repose sur un élément clé : la croissance de LT de l’entreprise doit être garantie. Or, elle dépend du  développement des actifs humains spécifiques, de la baisse des coûts unitaires (meilleure productivité des agents) permettant une meilleure part de marché. Tout ralentissement endogène (mauvaise aptitude de l’entreprise à innover régulièrement dans le long terme par exemple) ou exogène (mauvaise conjoncture, récession) peut menacer cette croissance de LT.

(4) La réussite de cette combinaison dépend en partie de la structure démographique de l’entreprise. Elle doit garantir la promotion interne des entrants. 

Conclusion et résumé dans le long terme : (i et S jouent les rôles majeurs. 

Effet incitatif important chez les jeunes employés. Ce qui peut conduire parfois à une opposition entre générations au sein des entreprises. Les jeunes arrivants vont vouloir participer davantage aux décisions et prendre la place de leurs aînés.

13.8 Motivations et culture d’organisation (CO)

Introduction

L’attachement (S) des agents à leur organisation  et leur participation ((i) aux décisions peuvent être complétés par des éléments peu modélisables : la culture d’organisation (CO). Arrow
 s’était le premier intéressé à ce problème. Il soulignait la capacité de la firme à tirer avantage des actions collectives sur les actions individuelles. Les actions collectives se traduisent par un système de valeurs au sein des organisations qui va jouer un rôle important. 

La CO est un moyen de réduire les CDT car elle réduit les comportements opportunistes. Elle va rapprocher les fonctions de préférence des agents. Par ailleurs, elle établit un lien avec l’environnement social. Un agent économique est socialisé à un environnement qui peut le motiver.

CO, concept, valeurs économiques (Hofstede
)

Définition : Schein 1992. la culture d’organisation et le structure des valeurs de base qu’une organisation a inventé, découvert ou développé en apprenant à surmonter ses problèmes d’adaptation externe ou d’intégration interne, valeurs qui ont suffisamment bien fonctionné pour être considérées comme opératoires et être transmises comme la façon correcte de percevoir, de penser et de réagir à de tels problèmes.

Cette définition met l’accent sur :

· Le fait que la CO est un savoir commun, partagé.

· Le savoir commun, cristallise des faits, des routines développées au sein de l’organisation, qui ont ensuite été codifiés pour mieux être partagés par les agents.

· La CO a un caractère normatif : elle envoie un signal aux agents sur ce qu’il faut faire, penser…elle s’impose en règle d’actions.

· La CO doit être transmise pour être partagée et connue de tous. 

Gains et coûts de la culture d’organisation

Gains de la CO : ils sont liés aux structures informationnelles :

· La CO est un réseau de signification. Des schémas d’interprétation communs sont mis en place auprès des agents. De ce fait, le nombre de signaux émis est réduit, donc la taille du système d’information l’est également, de même que le risque d’erreur d’interprétation. 

· La CO se traduit par des actions répétitives, expériences codifiées et acceptées de tous. Elle fournit aux agents, des réponses face aux variations de l’environnement. Cela réduit les temps de réaction et facilite la communication entre les décideurs.

· La CO favorise la vitesse d’ajustement des agents car elle réduit l’ambiguïté des signaux et donne une façon de les interpréter. 

· La CO réduit les coûts de contrôle car elle fournit des réponses standardisées( plus faciles à  contrôler que des réponses aléatoires) et permet donc aux décideurs de se concentrer sur les problèmes non répétitifs (ceux-ci étant codifiés et ayant une réponse par la CO). Cela étend le domaine de choix, la rationalité des agents.

Coûts de la CO :

· L’implantation de la CO et sa diffusion ont un coût. Séminaires, réunions de travail, transmission aux nouveaux entrants…

· Fournissant des réponses codifiées, la CO introduit des rigidités comportementales. Face à certaines situations, les agents ne sauront pas réagir. Exemple : les ingénieurs d’IBM n’ont pas su s’adapter à l’arrivée des micro-ordinateurs, trop habitués qu’ils étaient à ce=oncevoir des machines de grosse taille et complexes.

· La CO peut favoriser les développement de sous-groupes de CO, menant parfois à des rivalités entre eux. Ceci vaut surtout pour les grandes entreprises. Exemple : rivalités entre polices au sein du Ministère de l’Intérieur.

Vecteurs, supports de la CO 

 Il existe des supports matériels (affiches, réunions, vidéos..) et des supports non matériels plus symboliques (RCRS).

R : Rituels : il sont un ensemble d’évènements intervenant dans une organisation programmé par celle-ci pour mettre en relief ses règles de fonctionnement et ses objectifs. Il s’agit d’établir des règles de comportements, de transmettre ces objectifs et de créer des mécanismes de contrôle mutuel. Exemple : rituels destinés à faire baisser les tensions entre les agents : une réunion de travail peut être suivie immédiatement d’un déjeuner de travail moins formel.

C : cérémonies : ce sont des séquences de rituels, des séries de rituels auxquelles on donne une dimension importante. Il s’agit de mettre en valeur les croyances de l’organisation. Exemple : remise des Palmes Académiques à un enseignant pour mérite. L’organisation rappelle en même temps quelles sont les valeurs auxquelles elle est attachée et que l’enseignant a défendu.

R : récits. Souvent codifiés, il sont des histoires vraies ou imaginaires racontées au sein d’une organisation. Ils visent à concrétiser les valeurs de l’organisation ou à indiquer à ses membres le chemin à suivre. L’objectif est la normalisation des comportements. Et donc la réduction des coûts de contrôle. Les récits valorisent soit : le couple « égalité – hiérarchie » entre les membres, le couple « sécurité – arbitraire », enfin le couple « contrôle – responsabilité ». les organisations mettront l’accent sur la caractéristiques qui leur est propre et qu’elles entendent développer. Exemple : Apple mettra l’accent sur le caractère égalitaire des relations entre ses membres. 

S : symboles. Objets, supports matériels, médailles commémoratives, logos…visant à donner aux agents le sentiment d’appartenance à un corps et à en respecter ses règles. Ceci facilite l’identification et la communication entre les agents et leur attachement à l’organisation.

Deux questions centrales : prolongement.
La CO est-elle déterminée par l’environnement culturel national (CN), par l’environnement institutionnel ? En d’autres termes, Renault et Toyota reflètent-ils respectivement les cultures française e japonaise ?

Deux réponses sont données :

· L’une de Ouchi et Hill montre le lien entre CO et CN. La CO est ici présentée comme un prolongement de la CN.

· La seconde de Hofstede :  son étude réalisée en 1990 sur 20 organisations réparties dans plusieurs pays et sur plusieurs types d’activités (qualité : interview en profondeur et quantité : 1300 questionnaires répartis entre managers, agents de niveau supérieur au baccalauréat et agents de niveau inférieur à ce diplôme) donne les résultats suivants : la CO se distingue en deux blocs. Le 1er bloc est celui des valeurs. Le 2nd celui des pratiques. L’aspect valeurs apparaît très dépendant de la CN alors que l’aspect pratique est quant à lui dépendant de la CO. La CO va jouer un rôle majeur dans les pratiques de l’organisation alors que la CN aura plus d’influence sur les valeurs partagées au sein de celle-ci.
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� BTP : Bâtiment et travaux publics.


� Je vous le déconseille. Ce n’est pas bon pour la santé ! ( 


� Un même big Mac au Portugal et en France : avec le même taux de graisses industrielles recyclées. ( 


� Normal après être allé chez Mc Do. (


� NYSE : New York Stock Exchange.


� 1870 : mise en place d’un réel système de recensement fiable, à l’issue de la Civil War.


� TC : Transaction costs.


� Cadre législatif et réglementaire des Etats-Unis. 


� Dans le cas d’une grève du zèle, les grévistes ne font qu’appliquer stricto sensu les clauses contractuelles. 


� Arrow. 1974. Les limites de l’organisation.


� Hofstede. 1979. 
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